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LE MOT DU MAIRE 

En ce premier seme~bt~ 1991, n6s principales préoccu
pations demeurent 

.·: . ' · . . ';; 

* Développer notre village tout en sauvegardant 
son caractère rural 
C'est pourquoi, nous avons ·décidé l'implantation 
d'une zone artisanale très limitée (3 hectares 
environ) lieu dit "Les Serpaizières" qui devrait 
nous apporter quelques ressources supplémentai 
res. 

* Assurer la vie future de nos écoles et de notre 
commune. 
Potir ~el~~ il faut un r~nbu~ellernent très dosé 

' · 'de jeunés ménages, si possible enfants du pays, 
ainsi qu'un (petit) apport de commercei plus 
fonctionnels et d'équipements publics pius 
adaptés. 

La réalisation de l'aménagement "Ceptre Village" 
devrait permettre l'accueil d'une dizaine de lo
cations en maisons individuelles ( jeunes ménages 
et personnes âgées), de quelques commerces re
groupés autour d'une place centrale et d'équipe
ments publics. Le bourg serait ainsi renforcé 
sans trop défigurer le paysage. 

* Entretenir, nos bâtiments et notre voirie commu
nale (charge budgétaire importante pour nous). 

J'en prof i terai:S pour demander à tous les a.uto,:
mobil istes sillonnant nos routes, pour là sé~u ~ 
rité de nos concitoyens, de respecter davantage 
les limitat~ons de vitesse et les panneaux de 
signalisatiop--··-sur l'ensemble de notre territoire 
La circulatibn est différente sur les routes 
campagnardes que sur les grands axes routiers. 

* Environnement : Des ét~des sont en cours pour la 
réalisation d'une déchetterie regroupant les 4 

.villages de LUZINAY, SERPAIZE, VILLETTE DE 
VIENNE et CHUZELLES. Le réseau d'assainissement 
devrait être raccordé à la station d'épuration 
implantée sur VIENNE vers la fin de l'année 92. 
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Les élus continuent leur tâche et restent à votre 
écoute. N'hésitez pas à les contacter, _dans votre quar
tier ou lors des permanences as~urées ~n mairie. 

Vous trouverez dans ce bulletin, toutes informations 
relatives aux travaux du Conseil Municipal. 

Je voudrais rappeler les heures ~•ouverture de la 
mairie : 

MARDI de 8 h 30 à 11 h 30 
JEUDl de 8 h 30 à 11 h 30 
VENDREDI de 16 h 30 à 19 h 

L'heure de fermeture à 11 h 30 est imp&rative car, les 
dossiers réceptionnés dans la matinée peuvent être 
traités et expédiés par le courrier de midi. 

Je vous remercie .pour votre compréhension et, à la 
veille des congés annuels, je vous souhaite à tous une 
bonne route ~t d~ bonnes vacances. 

l
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LE GARDE CHAMPETRE 

Voici deux an~~éjà que notre Garde a pris son ser~i6~ 
parmi nous. 'rf a su se ·faire appréc.ier de tous pour · 1a 
qualité de ses '\ervices, pour le dévouement, ie coeilr . 
et la courtoisie dont il fait prèu~e dans l'exercice de 
ses fonctions ~ F6nctions parfoii difficiles parc~ qù~ 
destinées à faire respecter les règlements. Quelles 
sont au juste. ses attributions? 

Les attributions du garde-champêtre sont les suivantes 

ASSURER la police générale .sur le territoire communale 
donc : 

- veiller à 1' application des lois, règlemeI)i,~ · 
et ar~êtés, au respect des biens public~ et 
priJé~, à la sécurité des personnes et au 
respect de leurs droits constater les infrac
tions et délits et en dresser procès-verbal. 

- maintenir l'ordre et la sécurité lors des 
fêtes et manifestations diverses tombant 
même le dimanche. 

assurer la sécurité des enfants lors de la 
rentrée et sortie des classes. 

assurer la liaison du courrier et plis 
administratifs .divers entre la Mairie et les 
particuliers et répondre en cas d'urgence 
sur appel d~ Maire ou de la gendarmerie. 

ASSISTER aux opérations de mise sous scellés pour le 
transport de corps et arrivée de corps lors 
de décès, aux exhumations et aux réinhuma
tions . 

.,, 
CHARGE de surveiller la circulation et le stationne

ment gênant et interdit. 

- de contrôler les décharges sauvages et dres
ser procès-verbal. 
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RECENSEMENT MILITAIRE 

Les jeunes gens nés en AVRIL-MAI-JUIN 74 sont vivement 
invités à se faire recenser en Mairie munis de leur 
livret de famille pendant tout le mois de JUILLET 91. 

·,~ 

Les jeunes, nés en JUILLET-AOÛT- SEPTEMBRE 74 . devront 
se faire recenser en OCTOBRE 91. 

Les jeunes nés en OCTOBRE~NOVEMBRE-DECEMBRR 74 devront 
se faire recenser en JANVIER 92. 

A défaut d'inscription en temps voulu, ces jeunes omis 
seront inscrits d'OFFICE par leur mairie de naissance. 

· 11 risquent ainsi d'~tre inscrits deux fois et ne peu
vent bénéficier d'un report d'incorporation éventuel. 
La demande de report d'incorporation peut être prise 
en considération lorsque 1~ recensement est fait dans 
les délais. 
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COMMENT OBTENIR LES DOCUMENTS SUIVANTS ? 
Pit.CE OÊSIRtt OÙ S'ADRESSER PIÈCES A FOURNIR ''·coin OBSERVAIIONS 

E.atnll de · ~du ttudc Indique:, dAtt de nAWance, nom, prlnorns G111tu.i1 Jolndtt une rnwloppt 
n1lsu11ct na.is5ancc {Mm de ;tune 61Je pout les lfmmn maril~I llmbrtt l YolJ'c adrwc 

&tr,ltdtma.rtage M&iric du leu de iïk!i~11er date du m.wigt, ~ nom et prlnor..ii, Gratuit Id• .. : 

~ ' ' / t ! ' ' 

E.atult d'acte de M.iirir du leu de d.!ck Date de dêcts, nom, prinoms, &eu du dkb Gnst11il , ·. ; · IJ• 
Mcb ou Ma~· du domilllf .-

au ntom«nt du déch 

fiche lndMdufllt Toutes mairiu Cartr ôidenritf ou !vrel de lamille ou otrait de G,atu~ 
: cl'Eut CMI Mi!.s.ince de moins de 3 mols 

fiche lndMdudlt Toutes mairies ûrte ôidentilé obôg~toùe el met de famille Gratuit . ,·, 
d'Elll CMl tl dt 
n1Uo11.&llté 
lunç-1l1M: . :. · ·• · . : 

Ache r.rnllt.ale Tout1tt m4bio livret dt l.omill<! obllgatoir« Cr.ituil · : .• .. 
d'El-lt Cl'fll . '. · · ' ' ' ; 

Ac.be bmUlale Toutes mairies Livret de fomlr!e et cartu cfidentifi?j obrigatoin?S Gratuit 
d'E.ut CMJ et de 
nallonalltE 
&ançalu 

Cu1e d'électeur Mairie du domicile Justilicalion du domicile (quittance de loyer ou Gratuit A,Kiw 1811\S OCl les MMr 
E.D.F.). Carte nationale ôidentill lzarn;aise l la dôturt dt la lsrt-

Nallol\alti ~ 
' 

Cutlflc.at Mairie du domicile livrtt de famille e1 calte natlooale dïdentltf de Gratuit 
•. 

Demande 1 faire par lt 
cr,11to~ttoo de 1tnlanl Pow les persoMei divon:Ees: Jugfmenl repris.entant llgaJ 
1ortJe du ltnilolre du Tribunal de G~nde Instance confiant la 
délivré iw. garde des t n!ants soH 1 la mbe, soit au pbe 
mlouude 
udon•llté 
funç.at:ù ..... ; . .... . 

•.~~- . 
Copie c·onlorme Mairie du domicile Pi i,~ntallon de forigina.l .. Gratuit 

Uvret rie ramlllt Moirie du &eu de En cas de ,:~rt'l : fournir un certilicar de perte Gratuit -- : - -
mariage (co,nmuw:i&t) :-·Fournir l'Elat Civil du coojolnlS 

€1" .!es t nfa.~ts. • Dl110rc,e : f(l(<onjoinl pourra 
ob:rnit un ,h plicatll 1· \ J . . ... 1 

Cut1llc,U de '11 Ma,4it 'du domicile 1..lviet t!~ famine Gratuit 
•. 

ûrte oatfoa.ùe Maiiie du domicile 2 phot01 cridentité, timbre fiscal lvret de ramille Tunbrc l'isul l - . 
d'ldcnlilé ou fiche lndîviduelk d'Etat C'Mt Pour le$ cfùbataires· · 115 F 

exlnit de naisswcc. 111 demande adt de nals:s.anèc ::• 

îJn1jr~ li!ial _I 
; -. 

PuKport Mairie du domicile , Carte âlduiuté .; 2 pholOi, extrait de nais.sance .. . , . 
ou !vnt d~ fanii\le 350F _, . , .. 

Culer )udldalrt ~r judiciaire l)<ltional Couroo + flche Individuelle d'Etat C-lllil Jotndie une 
107, rii~ d-.i Landteau enveloppe 
44079 Nan~ Cedex 

' 
tim!xle 1 voae 
adresse 

Certillc.a I de Grclfe du Trixin".i! 
: ,-

Gratuil · Voir tlltC '!Muna! 
11,1Uonallli d1nstanct rlu 4, rue EJllllc-Romand o . 

ti f 

fnnçalu domicile 38200 VIENNE 
m 74_ss.s1.12 

Mutage Mairie du comicile P-ià:t1 âiden~I~ )u5tlfic:atlon de domicile. all'ail Gral\/it 
de nal:s.sancf., rtnseignemtnls concunant les 
llmolns, certlf1Cals prinupliilux 

1 
Achat ,011111, Soui•P:Mrcturt de Daru les 15 jooB de radlat. pike ôidenlit( Prix de la tait 

1 d'occulo11 V-1,lnne pour lut des attullltion de domicile du propri4Wrl? du carle grise à ta 
i documfnls. v~hlcule tl pilces remises par k wndeUI' Sous, Préfecturt 

1 
MAitw pour rrmue des (certiocat de vente, cartt grise banit, vignette. 
lormul,ma altulat!on d'"tnscripUon d, non gagf) 
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S.N.C.F GARE D'ESTRESSIN 

Toujours à votre service la gare d'ESTRESSIN est 
ouverte de 9 h 30 à 12 h 15 

et de 14 h 00 à 18 h 45 
·, 

Toutes prestations S.N.C.F 

'Réservations T.G.V 

Sauf samedis, dimanches 
et fêtes. 

Information par Te}· 74.85.10.78 

Un grand parking est à votre disposition et le meilleur 
accueil vous est réservé au guichet. 

HORAIRES DU 2 JUIN AU 28 SEPTEMBRE 91 

DIRECTION LYON DIRECTION VALENCE 

6 H 02 Sauf Sam.Dim.et Fêtes 6 · H 46 Tous les jours 
6 H 42 Il Il Il Il 9 H 32 Il Il 

7 H 07 Circule · pim. .et Fêtes 14 H 54 Il Il 

Tous les jours du 22/7 au 25/8 17 H 07 Sauf Sam.Dim. 
7 H 21 Sauf Dim. et Fêtes et Fêtes 

Supprimé du 22/7 au 25/8 17 H 52 Tous les jours 
1.2 h 11 Tous les jours 18 H 32 Il Il 

14 .H r2 Il Il 19 H 07 Sauf Sam.Dim 
17 H 00 Il Il et Fêtes 
18 H 36 Sauf Sam.Dim.et Fêtes 19 H 42 Tous les jours 
19 H 35 Il Il 21 H 50 Sauf les Sam. 
19 H 50 cfrcule Sam.dim. et 

Fêtes 
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DIVAGATION DES CHIENS 

I Les plaintes concernant les chiens en liberté se 
font de plus nombreuses : aècidents de circulation, 
morsures, b~garres entre animaux, agressions et 
dJsagr~menti de toutes sortes ne sont plus à comptér 

II En vertu de l'article .213 du code rural, modifié 
par : la , loi n° 2 du 3 janvier 1975, les maires sont 
habilités à prendre toutes disposi.tions propres à 
empêcher la divagation des chiens et des ehats sur 
le territoire de la commune. 

A TITRE PREVENTIF : 

Tout propriétaire. 

I est enti~rement responsable des dommages occasion
nés par l'animal, 

II est tenu à prendre toute mesure pour que l'animal 
dont il a la charge ne puisse franchir de jour 
comme de nuit, les limites de la propri~té : état 
des cl6tures et voies d'accès sont·à vérifier. 

III doit, hors des limites de la propriété, être 
capable d'assurer le contr6le et la surveillance 
de l'animal : 

- en tenant l'animal en laisse 
- en mettant une muselière si nécessaire. 

En cas de non respect de ces prescriptions, un certain 
nombre de mesures seront systématiquement prises. 

A TITRE RgPRESSIF 

I Un premier avertissement stipulé par écrit. 

II Un second avertissement stipulé par écrit, accom
pagne d'une amende de 500 F. 

III Dernier avertissement assorti d'une amende de 
l 000 F. 

IV Mise en fou~ri~re suivant les conditions l~gales. 
Lor~que ld chien est remis à son propri~taire, ce 
dern.ih.er es't tenu d' acquit:ter les frais de conduite 
de n.6.hrri ture et de garde-. 
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ABbIF.MENTS DES èttIBNS 

Les mair~s sont autorisés à agir dans les limites de 
leurs pouvoirs, en laissant au propriétaire le soin de 
choisir telle ou telle précaution en vue, non d'empê
cher les chiens d 1 aboyer, mais d'éviter de troubler la 
tranqUilité du yoisinage. 

' 
Même si aux dires de leur maître, un animal n'est 
jamais méchant, nous rappelons aux propriétaires irres
ponsables envers et contre tous, que les nornbr.eux li ti
ges occassionnés par leur chien, pourraient &tre évités 
avec un minimum de civisme, pour que CHUZELLES reste 
la commune où il fait bon vivre. 

a . --
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B U D G E T P R I M I T I F 1 9 9 1 

.DEPENSES 

60 - Denrées et fournitures 

61 )-~rais de personnel 

·Ii ~' j~pôts et taxes 

•ij ~ Travaux et ~ervic&~ extérieurs 

·~~ j Participations et contingents 

· 65 - Allocations, subventions 

66 ~_[rais de gestion générale 

67 J \frais financiers 

-03 - Prélèvements 

RECETTfS : 

!10 Produit~ de l'exploitation 

71 - Produits domaniaux 

-72) 2 :-Produi ts financiers 

,73 ~ Recouvrements, subventions 

74 - Dotations reçues de l'Etat 

75 - Impôts ind\rects 

TOTAL 

76 - Impôts. 9i_r"ects autres que contributions 

77 - Contributions directes 

= 

82 Produits antérieurs (Excédent fonctionnement) 

TOTAL = 
. . .. .. .. . ,-- ----- · . . 

. J)'b <.JJ CJ)Y\ rcl~~e_ 

1 
\ 9xi:. 9 
1 .9 -\: 7. ::. -1J 

9.icJ.:.~'.f 
9.x li : 36" 

·\' 9x '):: l1S' 

_ sx G ::.. 1L, . 1 . 
,gxr::63 
\ sx&:. y-Q__ 

\ 9,,vg: .e..J 
) :3..\" -1 ô :. ~ O 

' 
·/ · · 

........ ____ -- -· ----~---- ·- ---· -· --------- ~-

., 
119 200-~ ;:, 

834 000 

6 000 

459 600 

749 900 

71 000 

174 216 
885 600 

1 069 000 

4 368 516 
. f 1_/ 

175 000 

30 160 

53 100 

120 000 

1 288 913 

27 200 

20 175 

2 153 968 

SOQ 000 

4 368 516 

l -,,, 
. . . .• _·_1.· ___ _ .·._· ·_/ ( • • • : : ! .. 1 : _. ,1 

i ·~- ·-·-•-··-~ 

;: 
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES 
132 - Frais extraordinaires (Etudes) 

16 - Remboursement d'emprunts 

21 - Acquis"itions biens meubles~immeubles 

232 - Travaux bâtiments 

233 - Travaux voies et réseaux 

264 - SIVOM 

RECETTES: 
06 Excédent d'investissement reporté 

1053 Subventions assainissement 

1059 - Subventions diverses 

TOTAL 

115 - Prélèvement sur recettes fonctionnement 

1421 - 1423 - Fonds compensation TVA et · TLE 

= 

TOTAL = 

W, . ~ ./~':>1. 
rw-o..tbw.tA.t; f ..NIA. 

I\'\. o; f- 1 ~ ) ... 

1-10 

48. 000 

601 520 

130 000 

140 000 

722 025 

_180 000 

1 821 545 

69 000· 

· 86 968 

199 577 

1 069 000 

397 000 

1 821 545 



•' 

COMPTE ADMINISTRATIF 
··t . : i i 

SECTION OC fONCTION[MENT 

DEPENSES . \ 

60 DtNREES ET FOURNITURES 
61 FRAIS DE PERSONNEL -_ 
62 IMPOTS ET lAXES , 

63 TRAVAUX E~ :SERVICES EXTERIEURS 
64 PARTICIPA{JQNS -ET CONTINGENTS 
65 ALLOCA TlONS1 - ,, SUBVENTIONS 
66 FRAIS DE GESJION GENERALE 
67 FRAIS FINANCIERS --- -
~9 CHARGES EXtEPTibN~tLCES 

82 CHARGES ANTERIEURES 
- 83 PRELEVEMENTS pour INVESTISSEMENT 

TOTAUX 

REéETTES : 

~·10.:PRODUITS-Dt L1tXPLOITATION 
71 PRODUITS DÔMANiAÜ>( 

72 PRODUITS F'ifi:IANCIERS 
73 RECOUVREMENTS~SUBVENTIONS 
74 DOTATIONS RECUES DE L'ETAT (DGF) 
75 IMPOTS INDÎRECTS . ' 

= 

76 IMPOTS DIRECTS AUTRES QUE CONTRIBUTIONS 
77 CONTRIBUTIO~S-blRECTES 
78 REDUCTION ~E ~~;RGES 
79 PRODUJTS;EXCEPTIONNELS 

82 PRODUITS ANTERIEURS (Excédent) 

TOTAUX = 

I-ll 

· . • •.1.' f · . 

Hèi' 86 4 ~-54 
,:: '802 :801 ;61 . 

17 : 177, 00 

339 681,Lié 

619 923 ; 36 

70 273,00 

125 017,78 

871 439,77 

1 120,00 

406, 96, 

1 341 400,00 

4 300 105,50 

168 873,26 

54 485 6'5 ' ; 

37 723, 74 

300 769,31 

1 077 386,00 

31 238,00 

18 615,00 

1 986 120,02 

10 098, 22 

1 137 268,00 

,- - --- -
4 822 577,?9 -

·. < l > 

. : . ' 

. . ; ':; ~ ,• . ' . : ·~. ( ~ 



SECTION D'INVESTISSEKNT 

DEPENSES: 

06 Déficit d'inv~stissement reporté 

132 Fiais extraordinaires 

16 Remboursement d' emprunt.s 

21 Acquisitions biens meubles-immeubles 

232 Travaux de bâtiments 

233 Travaux Voies et réseaux 

235 Autres travaux 

264 SIVOM 

RECETTES: 

06 Excédent d'investissement reporté 

1053 Subventions 

1059 Subventions d'équipement 

115 Prélèvements recettes fonctionnement 

1421 Foads compensation TVA 

1423 Taxe Locale Equipement 

1431 DGE 

214 Aliénation de biens 

2525 Récupération TVA électrification 

16 Produits des emprunts 

BALANCE GENERALE: 

443 503,72 

35 580,00 

558 195,48' 

39 395,88 

137 8<15,49 

997 258,28 

12 890,00 

135 837,11 

2 360 505,96 

'364 820,00 

187 235,00 

1 341 400,00 

392 463,28 

94 419,65 

37 177,00 

12 798,92 

2 430 313,85 

SECTION DEPENSES .RECETTES EXCEDENT 

FONCTIONNEMENT 4 300 105,50 4 822 577,20 + 522 471,70 

.. . 
INVESTISSEMENT 2 360 505,96 2 430 313,85 + 69 807,89 

TOTAUX = 6 660 611,46 7 252 891,05 

.. . 



. ' 

. •. ~ .. -· .... ~- - , , .. ' 

. ·- · ·, 

êCMtENTAIRES: 

i Le budget primitif est un budget prévisionnel autorisant, au 
vu de tecettes; certaines dépenses~ La régularisation des changements in
tervenus, sous certaines, conditions, et pour faire face à des dépenses 
imprévues importantes, s'effectue lors~u budget supplémentaire. 

Le compte administratif constate les réalités au cours d'une 
·annéP donnée. 

Grâce aux dotations reçues de l'Etat, aux subvenUons ;;1,3ccor-
: dées par Ü? Conseil Général, aux impôts locaux et au fonds dè compènsa1~ion 
de la ,IVA, nous~essayons de faire face à nos principales dépenses J changes 
interc6mmunales"J frais de personnel, remboursement des emprunts, trava4x 
d'entretien et .d'aménagement des b§timents, des voies et réseaux, ~cquisi
tions diverses). Quelquefois, les rec~thes s'avèrent insuffisèntei et im-

. 1 
posent un (ou des) choix : 1 

- Augmenter l'impôt 

- Avoir recours à l'emprunt 

Développer la v.ie économique du village (logements locatifs 
et privatifs, zones d'activité ... ) . 

I' 
.•• • •• - ···- ·· ····-··· ,. · ··- •· .•! 

Pour éviter l'emprunt, et compte ten.u des changê-rnënts,împosés 
par l'Etat, intervenus dans le calcul des bases et des taux des jmpôts 
(le coèfficient déflateur ne s'applique plus sur les bases, mais sur l~s 
taux), · la muni~ipal{té a décidé de voter les taux communaux s~ivahts 

Taxe d'Habitation ~ 9 % (Taux de 1990: 9 % ) 

Taxe foncière ·Propriétés b§ties : 11 23 ~6 • 1 
(Taux 1990 :11, 7 

Taxe foncière Propriétés non b~ties : 56,l % (Taux 1990 : 58,44 

Taxe professionne.lle : 14,98 o, (Taux de 1990 : 15,6 ~6 ) ,o 

01) ,o 

~o) 

Je rappelle ici que le c6ns
0

e.il municipal n'a compétence -que 
poor la part cornmµnale. En effet, les conseils régionaux et généraux ains.L 
que di vers organl smes délibèrent aussi en la mati ère. 

-
Les 7 et 8ème tranches d'assain i ssement étant . achev~es .~.t 

r_èglées (solde payé en 1991), la municipalité a décidé de ,;n'effeèFuer de 
nouvelles tranches de travaux qu'après le racc,ordernent du: réÛe~ü communal 
è la statiori d'épuration de Vienne (raccordemenl prévu (i~ 1992). ~ 

Les travaux d'entretien et d'amélioration des voies et des 
résea_ux élec-tr.iques restent une de nos priorites·. Le chapitre ttAèquisitions 
de ·bi~ns m~~bles et immeubles'' s'avèrera aussi pour 1991 trè~ im~ortant 
(régul'arisat.ion· d'acquisitions antérieures et acquisitions n9uvel)es). 
Amélidrerla sécurité sur nos routes de campagne stavèrè parfois ~iffi
cile et nous demandons à tous un peu plus de civisme (respect des ,' piétons, 
çlE,?;:i __ _lj_(Tlj.tat.iq_n_s . de v Hesse et des panneaux de s.ignali sat ion, etc~ .. ) . La 
vie dans notre village ne s'en trouvera que meilleure. ·· · · · · · · -, 

, :,. 
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Pendant la p~riode des vacances~~ ~~trie ._ne
1
~Îr~ 

ouverte que les mardi . mat' in ,\de ·r-h : jd,·'1'72'i'h- }; et 
"'·· 

vendredi soir de 16 h 30 à 19 h du 15 JUILLET au 25 : \• 

AOÛT. 

~ E ' LA MAIRIE 

\· ' 

MARDI DE 8 h 30 à 11 h 30 
-n ~.· 

JEUDI DE 8 h 30 à 11 h 30 
;7,. [ :!:,, 

VENDREDI DE 16 h 30 à 19 h 00 
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---~---· ·-··----·- - · - -··- ··--·· . - -

LE 1er MA! 1991 DU FOOTBALL CLUB 
CHOZ~LLES-SERPAIZE 

Octobre ~O : Emu pari~ départ cruel de Nicolas, le 
bureau du F. C. C. S décide d'une joù•rnée souvenir, mais 
aU~si d'une journée pour · l'aide à ' la recherche contre 
le ~ancer. Pobr cela, il faut trouver des partenaires. 
Lë premier cohtacté est la mairie de CHUZELLES. Accord du 
maire et du Conseil Municipal. Tout s~ra fait pour la 
mise en place des structures d'accueil ~e cette journé~ 
La deuxième personne contactée est un ami de Nicolas, · 
Bernard LACOMBE, international de football, directeur 
sportif de l'Olympiqu~ Lyonnais. Pas besoin de discours 
l'O.L jouera à CHUZEbLES. 

Le bureau du F.C.C.S encouragé, redouble ~•~fforts. 
Pour une telle organisation, il faut de l'argent. De 
nombreux commerçants et entreprises sont sollicités. 
Partout une réponse favorable. La vente de cinq mille 
Pin's est décidée. Micke Micheyl crée le dessin pour 
fabriquer la maquette. Les réunions se succèdent, l'or • ... . .. ~ 
ganigramme de la journée se met en place. Quatre-vingts 
personnes du fo9t de Serpaize et Chuzelles.assureront 
l'organisation et la sécurité autour et sur le stadè~ 
aiec l'aide du garde de la Municipalité. 

Le club ~ille loisirs de CHUZELLES rejoint le groupe et 
tiendra un stand dont les sommes d'argent serorit rever
sées pour la recherche. 

Début mars, en accord avec !'Olympique Lyonnais, la 
date du 1er mai 91 est retenue. Cette journée s'appel
lera : "le F.C.C.S dit non au . cancer". 

1er mai 91 14 heures, le ciel est couvert de gros 
nuages, tout , le monde craint la pluie. 
L'après-midi débute par un tournoi pupilles. Quatre 
équipes seulement car le temps est restreint : LOIRE 
MIONS, COMMUNAY et CHUZELLES. SERPAIZE - LOIRE rempor
te le 1er tournoi doté du challenge Nicolas, qui · sera 
remis en jeu chaque année. 

Petit à petit le stade se remplit alors qu'il tombe des 
trombes d'eaµ sur toute la région, CHUZELLES est épar
gnée. Le car de l'O.L arrive enfin. L'effectif est au 
complet joueurs de 1ère division et 3ème division.,. 

Raymond DOMENECH est présent ainsi que Bernard LACOMB~ 
accompagné d'Alain GIRESSE. Le professeur PHILLIP, 
directeur du Centre LEON BERARD de LYON est là aussi. 

I - I6 



Monsieur PLANTIER, Maire de CHUZELLES, Monsieur VERZIER, 
Maire de SERPAIZE entourés de nombreux élus, p~ennent 
place dan;- la tribune. Deux mille personn~~ aci moins 
ceinturent le . . ~tade, lorsque le match d~bute~ Huit buts 
sqnt marqu~s du~ant cette part i e tr~s agréable à suivr~ 
A la fin tdu temps r~glementaire, barents et enfants en
to~rent les joueurs pour la sé a n~e des signatures, ce 
qu'ils font avec bonne humeur . A la sortie de~ .YE:S_t _ia_ire_s, 
un vin d'honneur attend joue urs ; d i r i geants, officiels 
et organisateurs. 

Il reste de cette journée, un formidable élan d'amiti~, 
de générosité, de solidarité. 

Une somme d'.argent, à l'heur e actuel l e de 130 000 F 
(les quinze millions de cent i me s seront largement dépas
sés), qui · sera remise en sept e mb r e au centre L-EON 
BERARD dè:" LYOI'L · ··-· - .. -;-: · ··· 

Une plaque en souvenir de Nicolas, jeune footballeürdu 
F.C.C.S, ftxée sur un mur de s vestiaires du STADE MUNI- . 
CIPAL DE CHUZELLES. 
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CHUZELLES I N F O R M A T I O N S 

LA :V.iAIRIE-· A VOTRE SERVICE 

··' SECRETARIAT OUVERT: Le Mardi 
Le Jeudi 
Le Vendredi 

8 h 30 - II h - 30 
8 h 30 - II h - 30 
16 h 30 - I9 h 

PERMANENCE DES ELUS 

Le Mardi 

Le Jeudi 

M. DUPARC ou 
Mme GARDAIS 
M. PLANTIER 

Le venè.redi M. ROCHE ou M. PRAS 

ASSISTANTE SOCIALE : Mademoiselle CRETIN T. 78 73 00 IO 
A Chuzelles les 2ème Jeudis de chaque mois : IO h I2 h 

CATECHISME 

Les cours neprendront dès Septembre et les Enfants seront 
avertis par affiches soit à l'Eglise soit chez M. GINOT 

· HUMANA 

Pensez toujours au Tiers Monde. Ueux pei;:.its édifices se 
trouvent dans notre Commune; l'un place de la Mai.rie et 
l'autre sur la RN 7 à hauteur des Pins. 

BIBLIOTHEQUE 

Horaires d' Ouverture : Me .r·credi 
Vendredf 

: IO h II h 30 
: I6 h 30 I8 h 45 

et tous les Ier Samedis de chaque mois de IO h à II h 30 

LOCATION MILLE CLUB 

I journée de location ••••••• I 000 F - 2 journées 

MARCHE DE CHUZELLES 

Il foncti?nne toujours les Mardis de 8 h à I2 h. 

CAN'l'INE - Mademoiselle Chantal VALETTE T 74 57 08 25 

I 500 F 

A midi 85 repas en moyenne sont servis à la Cantine. Ce 
chiffre est en augmentation. Mademoiselle VALETTE est 
secondée par Madame VERDIER et Madame NAUD. 

ECOLE MATERNELLE T 74 57 06 30 Madame COLLET 

En Septembre I99I l'effectif sera d'environ 80 enfants. 

Des jeux d'extérieur, de cour - vélos trotinettes ... seraient 
les bienvenus.Pensez aux enfants. Merci pour eux~ . -

Pour la section des grands ( 5 -6 ans) une nouvelle 
Maitresse arrivera en Septembre. 

l - l8 



ECOLE ELEMEN'J;'AIRE T 74 57 90 76 Mons:<teur BONTE 

L'Ecole Primaire comptera à la rentrée I99I, I05 enfants 
répartis _ e_n 5 classes. 

I CP 
2 'CE I 
I CE 2 
I CMI CM2 

2 nouveaux Instituteurs sont nommés Monsieur 'I'ES,'1'.A_ ,. 1 . 

et Mademoiselle FERRER à qui nolis souhaitons la _:bie1iVênue. 
Madame DEMARD quitte l'école après 13 ans de pré_p_e:r;:1,F~";_ à·, 
CHUZELLES. Elle part pour VIENNE et nous la remerc-.ièins· · 
pour son trayail. 
La rentrée est prévue pour le Mardi IO Septembre I99I 
Bonnes vacances à tous. 

• :· .... 1" i 

SERVICES · p U B LI CS 

SNCF VIENNE: Gare de Vienne Réservation Voyageurs 
'11 78 92 50 70 

·POLICE ·. VIENNE 

Renseignements : 78 92 50 50 

Gendarmerie d'Estressin · 
59, Montée Bon Accueil 
T 74 85 00 I7 ou simplement le I7 

SAPEURS POMPIERS VIENNE: 48 Avenue Berthelot 
T 74 3I 6I IB ou le IB· 

E.D.F. VIENNE : 27 Rue Denfert Rochereau T 74 53 47 50 
Dépannage T 74 53 00 92 

SERVICE DES EAUX : S .D.E. I. VIENNE 5, Rue Peyssonneau 
T 74 85 16 I8 

P.T.T. ·vIE.NNE 36, Cours Brillier - ·r 74 85 07 4 6 

Horaires d'ouverture : du Lundi au Vendredi inclus 
_8 h 18 h 30 

sauf le Jeudi ' :· la Poste est fermée entre I2 h 30 et 13 ou 

Samedi 8 h 12 h :. 

P.T.T. ES TRESSIN 54 Avenue Berthelot T 74 85 61 76 

h 

Horaires d'ouverture : du Lundi au Vendredi inclus 
8 h 12 h 14 h 30 I7 
Samedi 8 h 12 h 

Le Conseiller Financier de la Poste d'Estressin est à 
la disposition de la clientèle pour tous placements. 

P.T.T. VILLETTE DE VIENNE du Lundi au Vendredi inclus 

h 

8h 30 IIh 30 14· h 17 h 
Samedi 8h 30 IIh 30 

30 

Levée du courrier: I6 h 45 la semaine et IIh 30 le Samedi 
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S E R V I C E S M E D I C A U X 

Médecins à Villette de V;ï.enne Cabinet DESTORS et SARDY 
T 74 57 94 02 

Médecin ~cupuncte~r à Chuzelles 
Pauphile Chemin de Boilssole 

: Madame BARDET-LAPENDRY 
T 74 85 04 74 

Médecin à Seyssuel: M. MICHALLON T 74 85 85 93 

Masseur Kinésithérapeute à Villette de Vienne 

M. DEBORDE T 74 57 03 60 sur RV 

Chirurgien Dentiste à Villette de Vienne 
3 

M. PERNEL T 74 57 99 49 

INFIRMIERS - M. LEGIARDI à Se yssuel T 74 85 72 73 
Mme CHAMPORIE à Serpaize T 74 57 05 60 

PHARMACIE) à Villette de Vienne - Mme REYMOND T 74 57 99 2I 

Horaires d'ouverture: Lundi 14 h I5 I9 h 
Mqrdi au Vendredi 9h I2h - I4 h I5 I9 h 

Samedi 9 h 12 h 

TAXIS VIENNOIS T 74 85 IO 09 tous les Jours de 5 h du matin 
à I h 30 du matin 

TAXIS 2 000 T 74 3I 55 13 ~4 h sur 24 h tous les jours 
et toutes distances. 

PISCINE INTERCOMMUNALE DE VIJ-1LETTE DE VIENNE T 74 57 96 45 

AJ' 
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VILLETTE 
DE 

VIENNE 
7-1.57_96.fl.~ 

S. 1. S. L. S. 
RÉALISATION 

clLII 

VILLETTE 
DE 

VIENNE 
74.57_96/J,~ 

T B AN 
MISE EN SERVICE 

16 JUIN 1991 

SON FINANCEMENT 

SA LONGUEUR 
' 42 METRES 

SON COUT 

1.221.160 F. Hl 
Toboggan + Bassin de réception 

+ Ensemble de filtration 

,. Crédit Local de France au taux de 10,1 O o/o par règlements trimestriels. 
Ce prêt prendra le relais de celui de la piscine bientôt terminé 

SA RÉALISATION par IMATEC 
Architecte Monsieur BEROD du Cabinet CHRÉTIEN - COTTAZ ·CORDIER 
Contrôlé par SOCOTEC 

TARIFS A COMPTER DU 16/6/91 
(Dernier changement en Novembre 88) 

ADULTES: 15 F. - Carte de 10 entrées: 130 F. 
ENFANTS : 10 F. - Carte de 10 entrées: 80 F. 

SAUNA : 25 F. - Carte de 13 entrées : 250 F. 
Carte de 6 entrées : 140 F. 

, , 

HORAIRES D'ETE 
A compter du Samedi 29 Juin 

Tous les jours sauf Dimanches et Jours Fériés de 11 h. à 21 h. 
Dimanches et Jours Fériés de 1 0 h. à 20 h. 

LOCATION HORAIRE DE LA PISCINE 
Piscine seulement : 380 F. 

Piscine + Toboggan : 530 F. 
Piscine+ Toboggan+ Sauna : 810 F. 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAl, 
Compte-rendu de la seance du 24.01.91 

Monsieur ie Maire dèmande à son Conseil qu'une délégation de 
signature soit accordée· à la secrétaire pour signature de cer
tains documents administrat.i.fs (Etat-Civil ... ) en cas d'absence 
du maire et des adjoints. Accepté à l'unanimité. 

SYNDICAT DES EAUX! 
Lecture est donnee d'une CONVENTION à signer entre les Cômmunes 
et le Syndicat des; -Eaux • . Ç~tte convention est destinée à définir 
de façon stricte les obligatioi:-is des Communes envers le synchcat, 
notamment lors de modifications dù P.O.S, pour l'alimentation de 
lotissements, pour constructions neuves ·isolées, pour la défense 
incendie ... Le syndicat reste le maître d'oeuvre de toutes inter
ventions. Adopté à l'unanimité. 

. . . : 

CHOIX DU FOUR POUR CANTINE: 
Trois types de four sont proposés dont les prix vont 9e 15 300 F 
à 50 000 F: l classique, faible investissement mais garantissant 
80 à 100 couverts, 1 à chaleur tournante et l mixte à vapeur. 
Le coût paraissant élevé, la réflexion sera p::>ursuivie en fonc-

. tion des possibilités budgétaires et des modalités de paiement. 
L9 commission finances envisagera le problème au moment de la 
préparation du budget. 

SUBVENTION S.P.A : 
Proposition de convention .de fourrière. La .,S.P.A proJ'.X)se confor
mément à ce qui se pratique dans d'autres .Communes, une conven-

. tion établissant pour 1991 une participation de 0, 83 7 F par 
habitant et pour 1992, une participation del P par habitant 
compte-tenu du fait que la Municipalité verse déjà une subvention 
et que cette convention dispensera la Commune de-s frais de ges
tion d'une fourrière et des obligations iégales qui s'y ratta
chent, ladite convention est acceptée à l'unanimité. 

ECOLE: 
Monsieur le Maire propos-e de créer une commission pour s'occuper · 
plus particuli-èrement des affaires scolaires.- Cette commissi.on 
comprendra Mrs G.ROCHE et J.N REGAL pour les FINANCES et Mrs PRAS 
et HYVERNAT pour la sécurité et les bâtiments. Adopté ~l l 'unani
mité. 

La partie GRAVEUR du duplicateur présentant des signes de défail
lance, il a ~:t.é, demandé à GES,T.ET,NER et à MINOL'fl\ de faire des 
propositions· 1:>6ur le remplacement du duplicateur et d:.:. photoco
pieur. Les propositions ne sont pas comparables : l'une étant 
fait~ sur la -base d'un forfait par copie et l'autre sur la base 
du leasing. Les demandes à d'autres sociétés seront faites. 
L'étude sera poursui.vie par la Commission Finances. 

II-1 



-. 
ELECTRIFICNrroN 
Sur le reliquat du programme de travaux 89, il sera possible de 
procéder au renforcement des transf.:irmateurs du Mille-Club et de 
Boussole. 

Lecture est faite d"une lettre de la D.D.E attirant l'attention 
sur les risques d'augmentation de la facture énergétique et les 
propositions faites aux Communes dans le domaine des économies 
d'énergie. 

STAbE: 
Monsieur le Maire propose (en réponse à une demande du club de 
foot de Chuzelles/Serpaize) qu'une plaque soit apposée contre le ·" 
vestiaire du stade à la mémoire de Nicolas BAUOOUX. Accepté à 
l'unanimité. 

Des travaux p::,urraient_ ·être envisagés pour lët remise en état de 
la pelouse. 

DELIBERATIONS DU CONSEIL ~ONICIPAL 
Compte-rendu de la seance du 22 fevrier 1991 

PROJET D I AMENAGEMENT DU CENl'RE V!Ll.J\GE (ZAC) 

a} Rappel des diverses démarches et conclusions effec~ 
tuées depuis 1989 (rapport SADI - Droit de préemp
tion urbain - Zones NA et UAa) 

b) Pourquoi une opération centre village? 
- Constats effectués lors du rapport de présentation 

du P.O.S et diagnostic SADI de septembre 1989, 
- Historique du village: Nombreux hameaux, habitat 

traditionnel- dispersé, a.~sence d'un véritable cen-
tre, · . 
Démographie: 1209 habitants (recensement 82) 

dont 47 % de population agglomérée 
53 % de population éparse 

\ 

en 1975 seulement 15 ·% des résiden
ces sont en ·location (peu de 

. changement depuis} 
1684 habitants (recensement 90). 

Cette évolution rapide pose 
de nombreux problèmes (désé
quilibre cent~e village
zones de ré~idénèe, absence 
ou peu d'infrastructures, 
affaiblissement du bourg au 
profit .d'autres communes, 
pas d 1 identîté villageoise, 
village dortoir 1 disparition 
de 3 services) . 
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c) Buts de; l'opération : . . .. . 
- Renforcer .le bourg suivant les objectifs des POS 

de 1978 et 1986 . .. . 
- Trouver des ,solutions aux pr.oblèrn0s énoncés 
- Eviter une aggravation .. de ces problèmes , 

::·;,-! 
d ) Çam_m!;'!n t" : . 

- Créer un lien ~n habitat entre St ·Maurice, Plein- -
Sud et la plac~ de la Ma:j..rie 

- ·oiversifier J,~$ :offres de .),qge~1er{t ( locatif-acces
. sion à la propr.Îété ..• ) J.X)Ûr···rëpondre aux besoins 
des jeunes ménages et des peri6nri~s âgées 

- Renforcer les -cbmmerces · · 
- Aménage!'.' une place, lieu de c<:>nviyi•ali té 

· -· Acquérir l"' emplaëemèht .têservé aux ·équipements 
publics · · '· · 

e) Avantages indirects: 
- · Êvi ter l' implan_tation d'un nouveau lotissement en 

centre. village · 
- Résoudre le problème du transfert futur de la 
· boulangerie frappée d'alignement 
- Permettre l'accueil 9Ventuel de la pharmacie 
- Contribuer à la sécurité dans la traversée du 

village sur la RD 36 par un aspect urbanisé marqué 
Désenclaver le lotissement "Plein Sud". 

f) Aménagement - où ? . 
1er Pr::ojet : (abandonné dès la réunion du 15 jan
vier 1990 car les terrains situés face~ la mai.rie 
au-dessus du monument aux mor.ts .ont une capacité 
limitée, incitent à la traversée de la RD 36, sont 
class~s en zone NC au POS (d'où bbligation d'une 
révision du POS - Procédure longue ét complexe) et 
n'accueillent à l'heure actuelle :ilùcun équipement 
public. 

- -2ème Projet: Terrains situés à proximité de 
l'ecole et de la mairie '- Adopté dès le 15 janvier 
1990 - Pourquoi? 

* Classement en zones NA (urbanisation future) 
et emplacement réservé . 

* Début d 1 un cadre bâti suffisant et existence 
d 1 éguipements publics centraux {mairie-école 

* Capacité permettant .l'accueil de commerces, 
de logements et d'équipements publics 

* Extension à long terme possible et_ cohérente 
* Lien piétonnier entre les commerces, parking 

places, ~airie e_t école 

Seul ce projet permet un aménagement d 1 ensemble cohé
rent intégrant les équipements C<?llectifs existants et rend pos
sibl~ leur modification et/ou extension future, la création de 
nouveaux commerces e~ logements. · 
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•, ~) •rravaux futurs : Montage administratif et juridique 
du dossier de l 1 opération êlprès approbation du 
Conseil Municipal 

- Création d'une zone d'aménagement concerté 
-{ZAC} par Décret du Cômmissaire de la_, Républi-

. - ·que avec concertation 
w Remplacement sur cette zone du POS par un Plan 

d I Aménagement de zo_nE:,r soum_i~ à enquête publique 

Les . études .de dréation ·et de rêalisation .Stc:iront 
menées en concertation àvec les organïsmcs et àdminstrations con

' cernés, le con~eil municipal et la populatton. Cette concertatiort 
• peut revêtir diverses formes (débat ·public, permanences en mairie 

présentation dans le bulletin municipal ..• )~ Cètte èoncertation 
a été . ét~blie dès .l~s premiers jours d' élaboràt~on du projet avec 
les propriétaires concernés. · · 

h) Financement: Coût de .l'op~r.ation pour la commune 
. .. ;'. ._ . 1 227 000 f compte-:-tenu de là récupération de la 

T.V.A avec un décalage de 2. ans (333 000 P) 

Comment financer? 

-· :'.: 

- appel à l'e~pn~nt dès 1991 (la 
dètte de· la commune est déjà 
tres importante) . . 
a1J.9T11entation des <taux d'imposi
tion des · 4 taxes locales (taux 
communaux inchangés d,epuis 1986 

- cr6ation de zones d'activité ou 
conservation au·caractère rési
dentiel .de la commune 
appel à un investisseur privé 

Pour poursuivre le$ qiverses démarches et études (et 
notamment l'appel à un investisseur privé), un vote sur un accord 
de principe est demandé. 

Pa,r 12 voix "Pour 0 et 2 "abstentions", le projet conti
nue. 

·, 

TRAVAUX DE VOIRIE 1991 .PROPOSES 

SIVOM Revêtements sur VC lOt VC 3A de la carrière, 
VC 5 11 Montferrat et Recours", route de 
Serpaize entre le pont et le ranch, ... 
10 200 m2/2km 200 soit le dixième de la voî
rie communale totale. 
Emplois (bitume avant revêtement} 15 tonnes 
Rèprofilage ;· enrobés sÎ.tr le r:ont du clou-

. . trier et chemin .. de boussole 30 tonnes 
: . Evaluation : 180 000 F 

AMENAGEMEN'l~ DIVERS: RD 36: 100 000 F 
Virage vers la boulangerie . 
250 000 P . 
VC '3 11St Maxime·u suite à affai:s
sernent 33 ·800 F { -.. 

RD l23 ·• · 150 ··ooo F •.•,:; .-:_:._., 
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,, ACQUISITIONS DE. TERRAINS p<)Ur élargissement ou 
· remplacement (chemin rural 

de la c_ombe bleue) 

L '. enseml~le :de c~s travaux sera revu lors de l'établis
sement au· budget primitif~ 

1 • 

COMPTE .. RENOO DES CONSE!LS D'ECOLE 

Du 10.11.1990 (Ecole Primaire) 
Evocation de problèmes de ·~écur.ité (taille de rosiers 
haies, grillages, pil.ie)~s)' d'hygj.ène (peinture WC, 
rehaussement de portes, j.:1vellisation) 
•rr.avaux de bâtiments : Isolation 

Nouveau préau pour compenser 
l'inuti.lisation de l'ancien 
préau 

Crédit scolaire: 20 F de plus par élève demandé 

- du 08.02.1991. (Ecole Maternelle).Réflexion.s de madame 
la Directrice ( Questions s;.u1.:1 rér,:onst.~ de!:> deux côtés 
depuis trop longtemps) ,, 
Travaux d'entretien réguliE.:rs : Grillage, dissimula
tion de tuyaux, fui tes d' et:lll, étanchéité, mauvaise 
f;ermeture d'une fenêtre, rebouchage de trous, haies, 
rnassif.s, flaques d'eau ... ) contrat de maintenance de 
la -photocopieuse sans surpr,isc IXJUr .lü Conseil Muni
cipal qui avait mis en garde les :i.ntéressés lors de 
sa mise en place 
Projets futurs Aménagements du ' talus naturel (ate

lier:s d' e.scalade, de glj_ssade ..• 
coût :.,environ 3 200 F) 
Manque d'ombre dans la cour et 
soleil sur les vitres 
Radiateurs ••. 

Investissements demandés Matériel de gym (cerceaux, 
ballons, rubans, jeux, modu
les ... ) environ: 1 200 F 
Matériel gui serait à 
Penouveler plus souvent 
selon l'usure · 

Question posée: A quoi ser.t le crédit scolaire de 160 par élève? 

DIVERS 

Pas ·ae ~éponse à ce jour en ce qui 
concerne l'école maternelle. 

Déchetterie à VILLETI'B (vers la station d 1 ép.1ration) 
de 5 à 6000 rn2. Communes concernées : VILL'E:Tl'E, 
SERPAIZE, LUZINAY, CHUZELLES. 
2 solutions : Mini a,chetterie: 130 000 F H.T 

3 quais+ gardiennage: 400 000 F H.T 
sans l'achat du terrain 

La décharge d e CHUZELLES serait clôturée. 
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Des dlfmarches sont effectuées auprès du SITOM pour la 
èréation dans les meilleures conditions possibles 
(subvention RHONB: 50 % au lieu de 40 % dans l'Isère) 
et auprès d'associations );X.)U+ le gardiennage et la 
récupération. . . 
Le Conseil Municipal donne son accord de principe. L~ 
financement sera revu dans le meilleur intérêt de tous. 

Délégation de signature de Mme M/\RCNUAN : Prendre 
un arrêté et non une délibération. Rectification 
sera faite. 

- Téléphone au MILLE-CLUB: Compte-tenu. a~ son utilisa
tion par le Club "LEO LAGRANGE", le remboursement 
sera demandé à concurrence de 80 % des communications 
Une.facture détaillée .est· demandée pour la prochaine 
facturation. 

. ' 

- Concours de boules organisé par le SIVOM le 22 juin 
1991 à Eyzin-Pinet ,) . 
Participation: 140 F par équipe 
Rép:;inse avant le 15 avril 1~91 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Compte-rendu de la sêance du 28.03.91' 

Monsieur le Maire informe son Conseil qu'il est nécessaire 
d'acquérir du terrain à Mr . Pl\LIN lieu-àit "Les Serpaizières 
Ouest" sur la pilrcelle !\ 793 pour une superficie de 1393 m2 
s'élevant globalemen·t à 12 537 P. 

Et une partie en cession gratuite de 249 m2 cor.respondant à la 
délivrance du P~nnis de construire du 25/9/90. 

Cette acquisition p:;rmettra l'accès exigé par la D.D.E côté 
Sud de la zone artisanale. 

Après délibération, le Conseil Municipal accepte cette prop::isi.
tion. 

Lecture est faite du BUDGET PRIMITIF qui s'équilibre en : · 

- section de FONCTIONNEMENT dépenses et recettes pour 
un montant de 4 368 516 

$ection d'INVESTISSEMENT dépenses et recettes pour 
un montant ·ae l 821 $45 

L' Assemblée a a(lopt4 ce budget à 1 'unanimité. 
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DS~IBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
cè~i;;~; :;:e-rendu de la seance du 19. 04. 91 

CLASSEMENT DE,=; il~>:ES . COMMUNALES ET INVENTAIRE DES CHEMINS RURAUX 

Il s'agit de l ~s r épertorier, de les classer pour mieux les 
connaître et r-:iewc gérer le réseau communal. C'est une mise à 
jour de docu,.~P.r1 .:.s of .ficiels clarifiant la situation et pouvant 
être utilisÉs ~')ur divers réseaux annexes. A noter que la voirie 
occupe une pL1.::~ importante dans le budget communal { charge 
budgétaire 90 : J9~ 660 F). Dans ces conditions, il appartient au 
Maire de pr,endre un ARRETE prescrivant l'ouverture de l'enquête 
publique, dé.si gnant un commissaire enquêteur et fixant les mcda
lités de êonsultü.tion du dossier. Un ·dossier et un registre 
d'enquête seront déposés en Mairie pendant 15 jours (du 15 au 30 
mai 91) et la publicité légale sera faite dans les conditions 
ordinaires. D1 2\2tt"e part, le Ccnseil Municipal prend à l'unanimi
té une délibÉ:r.ëiti::m ordonnant une enquête publique pour le clas
sement et. 1 ' i n<;entai re en question. 

ENVIRONNE'ME:'IT:STATION D'EPURATION: Suite aux études en cours 
sur la station d'epur§ltion de Vienne, l'Agence de l'eau "Rhône 
Méditerrané.~ Corse" ,i:\. fait parvenir des données chiffrées 
concernant l e n~seau '. d I assainissement: Débit moyen par jour = 700 
m3/H pour 315 :.cgements branchés à Chuzelles et .50 à Seyssuel ; 
,10 rn3 d'eau di tes "parasites". Les frais de fonctionnement à la 
charge de l a Cc :r•:;r,.me et des particuliers étant . fixés selon le 
débit à la sortie du collecteur, un contrôle s'avère nécessaire 
pour identif i er l 'origine de ces eaux. 

De11: : J1ypothèses : 1) point faible dans la traversée des 
nüs t:e.::.ux , rivières; nappes d'eau, 

2) branchement des eaux pluviales sur 
le r éseau d'~sainissement. 

L'agence de l' eau propose des mesures sur certains points. Coût 
par mesure : 4 000 F subventionnable à 70 % ; propose aussi une 
étude généra:0 pc,ur la recherche des anomalies sur le réseau : 
coût: 60 000 F ~nvircn. 

Afin de réduirs l e coût de ces études, une visite générale du 
réseau a été commencée par le Maire accompagné de quelques 
conseillers et des employés communaux. Elle sera poursuivie dans 
les mêmes conditl0ns sur l'ensemble des points sensibles. Un 
point défectu -i.··,~ .a d'ores et déjà été identifié (Serpaizières). 
Il sera remis 2 n état. A l'avenir, le réseau sera visité chaque 
année. Si des ;nesures plus affinées s'averaient nécessaires, le 
Conseil Mùtücii:Jal prendrait les décisions qui s'imposent. Les 
particuliers CJncernés, seraient alors informés par coùrrier 
avec un délJ i de mise en conformité se rapportant à la séparation 
des eaux usées et pluviales. 
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D'autre part, l'analyse par ·D.C.o (Demande Chimique en Oxygène) 
révèle des concentrations assez importantes. Or, la Commune de 
Chuzelles ne comporte pas d'usines susceptibles de provcx:ruer ces 
concentrations. Les mesures ayant été faites au moment de grosses 
pluies, il 9emblerait que ce? ·aernières ne soient pas étrangère~ 
au taux de concentration constaté. La Commune est, et sera extrê~ 
mement vigilante sur ce point jusqu'à ce que les origines de · 
cette anomalie soient clairement définies de façon à pouvoir y 
remédier. · · 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 

GUIDES DE FRANCE: demandé d'une subvention pour la formation de 
l'encadrement et· l'achat de matériel. Le Maire et son Conseil 
sont surpris d'apprendre officiellement qu'un local de la cure de 
Chuzelles est utilisé depuis plusieurs années par les guides de 
France. Il semble, qu'à part une cheftaine-guide, peu de membres 
de cette compagnie soit originaire de Chuzelles. La subvention 
demandée est refusée. 

Lettre de "SURVIE" de NANTES concernant l'aide au tiers monde 
(faim et maladie). La Commune n"est certes pas insensible à ces 
problèmes. Toutefois, la doctrine adcptée est de manifester sa 
solidarité dans des aides dè proximité. La subvention demandée 
est refusée. 

SECOURS POPULAIRE FRANCAIS : concernant l'aide au_x populations 
du KURDISTAN. Pour les memes raisons, la subvention est refusée. 
Une urne pourra être placée à l'entrée de là Mairie pour collec
ter les fonds. 

REUNION INTER-COMMUNALE RHONE-ISERE: Compte-rendu de la réunion 
du 29 mars 91 qui regroupait, a l'initiative du Maire de St 
Symphorien d'Ozon, les Maires et Adjoints des Communes voisines. 
Le thème de la reflexion était Î'i~plantation ou non d'un grande 
surface dans notre secteur. Deux projets sont en présence: 
un HYPERMARCHE avec aaleries marchandes et station service sur 
SIMANDRES et un SUPERMARCHE sur ST SYMPHORIEN D 'OZON. Pour de 
nombreux Maires, l'implantation de ces grandes surfaces fait 
courir de graves risques aux petits commerces locaux qui jouen-è 
un rôle extrêmement important dans la vie d'un village. Un comité 
de défense du commerce indépendant, sollicite l'appui des Maires 
des Communes intéressées. Le Maire de Chuzelles et son Conseil 
partagent l'inquiétude des petits commerçants mais ne désirent 
pas s'immiscer dans les proj~ts des communes voisines. 

PLANTATION D'ARBRES : Lecture est faite. d'une lettre de l'asso
ciation "Chuzelles Environnement" relative aux "arbres ombrageant 
les espaces publics et à l'embellissement . de notre centre-villa
ge". Monsieur le Maire répond qu'il dispose,_ depuis _l'été 89, 
d'un rapport complet sur cette question . remis par un de .ses _ 
adjoints. Jusqu'à présent, la Municipalité à procédé par étapes 
dans la ligne des massifs aménagés les années précédentes. 
Cette année, les possibilités budgétaires ont été consacrées à 
l'implantation de massifs au Mille-Club et à St Maurice et sur
tout, à l'entretien du stade. 
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ENVIRONNEMEIJT : 
LE JOUR DE LA TERRE 1991: (22.04.91) : Collecte de piles. Vienne 
met en place un container pour la collecte-.d~ çes piles. Il 
s•ag~t de sensibiliser la population à ce pr-0Qième. Chuzelles se 
joindra à cette -action selon des modalités ·à -déterminer et,. une 
information sera faite dcms Je •bulletin municipal .. 

RECOMMANDATION IMPORTANTE NE PAS MELANGER 'LES PILES AVEC LES 
DECHETS MENAGERS. 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Compte-rendu de la seance du 21.05.91 

ENVIRONNP.MENT 
1) STATION D'EPURATION SISE A VIENNE Après -diverses études, un 

accord pour le fonctionnement et l'investissement de cette 
station doit intervenir entre la ville de VIENNE et chacune 
des communes participantes. 

a) lecture est faite de la convention fi.nancière d'in
vestissement. Cet investissement sera· calculé en 
fonction de la population globale estimée (49 000 
habitants = population des communes et 23 000 habi
tants = -éqùivalence en habitants des industriels). 
Coût gl obal -- 48 millions de francs H.T. 
Interlocuteur= Ville de VIEN~ 

Les subventions de l'agence de l '-.e au et du Conseil 
Général de l'Isère seront perçues directement par la 
ville de VIENNE. Le financement (déduction des subven
tions) de la commune de CHUZELLES serait de 430 660 F 
H.T à titre provisoire. 
Un emprunt à 11 % sur 15 ans es t envisagé pour financer 
ces travaux, soit 35,76 F H.T p/habitant. La T.V.A est 
de 5,5 o/o. La participation annuelle de la commune à 
cornpter de 1993 serait de (35,76 x 105,5 %) x 1674 ha
bitants= 63 154,66 F T.T.C par an. 

b) Lecture est faite de la convention d'exploitation 
(conditions techniques du raccordement des eaux 
usées, transit des effluents: cette redevance sera 
dûe à compter de la date de raccordement. Conditions 
financières du traitement des effluents : redevance 
semestrielle de 1,28 F/m3. 
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En considérant que la consommation annuelle par 
habitant est d'environ 70 m3 et que seulement 
916 habitants (293 logements) seront raccordés, la 
participation annuelle, y compris les frais d'entre
tien au· réseau devrait être de: 

1,28 X 70 X ~16 = 82 073·,60. F. 

Le branchement à la station d'épuration devrait 
intervenir fin 1992. 
Projet adopté à l'unanimité (sous réserve d'un 
taux d'emprunt si possible inférieur, du problème 
de la consommation professionnelle des agriculteurs 
et du branchement prioritaire de la commune de 
CHUZELLES à la station). 

2) FETES DES MERES: Rassemblement le dimanche 26 mai à 10 h 30 
au Mille- Club. 

DIVERS 

1) JOURNAL "LE PROGRES- NORD ISERE" : Toute personne désirant 
faire paraitre un article pourra déposer sa proposition dans 
une boîte à lettres installée à cet effet sur la place. · · v ·-: 

2) BULLETIN -MUN.ICIPAL (1ère page) : Le rhoix du dessin effectué 
par les enfants des écoles sera fait par une commissio~ comi:x,
sée de 3 représentants du corps enseignant, 3 représentants 
des parents d'élèves et 3 représentants du Conseil Municipal. 
Ces derniers ont été désignés. Il s '·agit de mesdames GARDAIS, 
FRANCE et de monsieur AGRAXtt -, 

3) RECUPERATION DU VERRE en f~veur de la ligue contre le cancer 
la collecte du 2eme semestre 1990 à rapi:x,rté 413 F. 

4) STADE MUNICIPAL: suite à la manifestation du 1er Mai, la pla
que dei:x,see a la mémoire de Nicolas BAUOOUX n'est pas conforme 
à la délibération du Conseil Municipal du 24 janvier 1991. La 
rectification devra être faite.~ l'avenir, i:x,ur évi t er toute 
confusion, une proposition est faite pour dénommer le stade 
"Stade municipal de la Sévenne". Après délibération, l e 
Conseil Municipal accepte la dénomination "STADE MUNICIPAL DE 
CHUZELLES". 

5) SYNDICATS: Il serait souhaitable que les titulaires ou 
suppleants des commissions intercommunales fassent régulière
ment un compte-rendu des réunions · et des acti vités des 
syndicats à 1.1ensemble du Conseil Municipal. 

ENVIRONNEMENI' 
6) DEBOISEMENT: Monsieur PIROI'RD va déboiser un terrain· situé le 

long · d~ la ri v~ère "La Sévenne•,;: à proximité des · travaux effec
tués récemment par le syndicat hydraulique des 4 vallées. Pour 
éviter tous problèmes de détérioration (ou oe dégradation), 
contact sera pris avec le syndicat i;:our dresser un état des 
lieux avant et après le coupage du bois. 
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ENVIRONNEMENI' 
7) DECI-IETrERIE :compté-rendu est fait des -deux dernières réunions 

La prem.iere,_ ent:re les êlus des 4 communes concernées e { les 
repréP-entants .d'EMMAOS, pour définir le travail de chacun, 
les ·récupérations espérées et souhaitées, l'acquisition du 
terrain l'information du public, l'adhésion de CHUZELLES qui 
ne ~ait pas partie du SITOM. ' 
La deuxième, avec les mêmes collectivitis et association 
concernées auxquelles s'~taient joints les représentants de la 
D.D.A du Rhône è't du cabinet MERLIN chargé de l'étude. Cette 
dernière était plus technique.Divers problèmes ont été évoqués 
(acquisition du terrain, matériaux . récupérés, -s,ignalisation, 
construction désirée, permis de construire, décharge classe 3, 
longueur des quais, containers, éclairage, règlement intérieur 
problèmes d'investissement de fonctionnement et de surveillan
ce, démarches administratives ... ). Une étude financière va 
être effectuée. 
Une convention de départ avec EMMAÜS pour le fonctionnement, 
un contrat avec les sociétés "enleveuses" et une convention 
avec la comnrune de CHUZELLES devront être signés. 

8) Conseil d'école primaire (réunion du i9: mai 1991). Seuls 
seront évoqués les points concernant la municipalité. 

TRAVAUX : 
- W .C (dévidoirs papier, peinture intériEmre, 

isolation du réseau d'eau l'hiver) 
- .grillages entre les petits et les grands lors des 

récréations 
- stores 
- chauffage au préfa l'hiver (les problèmes ont été 

résolus de suite) 
pré.~u (bruit , cour ari ts â ' air) 

· - agrandissement de l'école 
MATERIEL: 

renouvellement du matériel sport if, scientifique 
- demande la prise en charge par le Conseil Municipal 

de la photocopîeuse 
DIVERS : 
- crédits scolaires insuffisants (augmentation de 10 F 

par élève effectuée en 91) 
- piscine (50 % actuellement) · : demande d'une pri se en 

charge plus grande de· la part du Conseil Municipal. 
~ crédit de' direction (500 F environ) demandé par mon

sieur BONTE 
transport scolaire (réponse demandée avant le 30 mai) 
Actuellement l'accompagnatrice est une personne béné
vole. Problème de remplacement en cas de maladie. 
Faudra t-il abandonner le transport pour les enfants 
des "maternelles" à la rentrée? 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
.Compte-rendu de la seance du 14.06.91 

- ~ -=-- - --

Monsieur le Maire ouvre la séance et annonce la fin de l'enquête 
publique relative au classement des Voies Communales et à l'in~ .. 
ventaire des Chemins Ruraux. _Lecture est faite du rapport de 
monsieur Claude BOURGUIGNON commissaire-enquêteur qui, après . 
le déroulement de l'enquête en Mairie du 15 au 30 ma.i 91, a assu
ré une permanence en Mairie de CHUZELLES le 30 mai 91 de 14 h à 
17 h. Aucune visite, aucune observation ne lui a été présentée 
lors de cette permanence • 

. cependant, quatre obs'ervations _ ont été consignées sur le registre 
d'enquête. Monsieur le commissaire enquêteur conclue que "les . 
nouvelles Voies Communales à classer sont conformes ~ux prescrip
tions de la circulaire du 13/09/66 et aussi du décret n° 64.262 
du 14 mars 1964 ass·oupli par le décret n° 79.ll52 du 29/12/79, 
conformes aux prescriptio_ns · d_e la circulaire 0° ~O. 7 du -7 janv.ier 
1980 . .. 

L'état d'entretien des voies à classer est satisfaisant. La 
longueur totale des Voies Communales de CHUZELLES s I établira dcnc : -
à 26 km,250. 

En ce qui concerne les Chemins Ruraux nous ne pensons pas qu' il ;,-·· 
soit possible de donner suite a la demande de -MM. THIBAUDIER et -~ 
PERRIER-BAVOUX. 

La longueur des Chemins Ruraux s'établira à 12 km,790. 

Pour toutes ces raisons, 

Nous donnons UN AVIS FAVORABLE au projet de classement de chemins . 
dans le réseau des Voies Communales et à 1-' établissement de 1' in
ventaire des Chemins · Ruraux de la Commune de CHUZELLES tels 
qu'ils ressortent du dossier faisant l'objet de la présente en
quête': L'assemblée délibérante ;:;iccepte à l 'uhanimité. 

COMPTE-RENDU DES ECOLES Le Conseil Municipal a pris ou confir
me les decisions suivantes qui ont été transmises à chaque direc
tion d'école: 

- augme~tation des crédits par élèves de 160 à 170 F, 
soit une augmentation de 6,25 %, 
maintenance photocopieuse: en l'état actuel des cho
ses, la participation communale ne peut être envisa-
gée, 

__ peinture WC - : pendant , les vacances. L'isolation de la 
tuyauterie en sanitaires à l'extérieur n'est pas po$

sible, 
- dévidoir: fait 

rideaux: préfa achat effectué, confection en cows 
11 Maternelle: la demande est à l'étude, doMée 

de métrage, 
- piscine: la participation communale reste fixée à 

50 % 
- préa~: la fermeture du côté entrée du bâtiment sera 

étudiée au budget 92, 
- crédits direction= proposition refusée, 

crédits d'équipement: fournir une demande préci$e 
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et chiffrée concernant le matériel nécessaire, 
- visite petits travaux : le principe d'une visite 

régulière pour les travaux d'entretien courant du 
bâtiment a été retenu, 

- installation du placard à l'entrée de l'école avec 
déplacement de la lampe. Travaux réalisés pendant les 
vacances, 
grillage vers lé préfa. : à l'étude, 

- fermeture fenêtres mezzanine, la garantie n'est vala
ble que 3 ans sur les ouvertures, le devis demandé 
arrivé après 2 mois est élevé (2 260 pour les deux). 
La mise en place d'une targette et d'une chaînette 
est envisagée, 

- fuite d'eau fontaine: les joints seront changés, 
- odeur, visite de la boîte siphoïde nécessaire, 
- arbres : une plantation est envisagée: automne/hiver 

1991, 
mobilier supplémentaire: rien ,n'ayant été prévu dans 
ce domaine au bl1dget primitif,· la demande ne pourra 
être envisagée que p:,ur le budget 92. La commission 
finances en a pris bonne note, 
remplacement du sable: pendant les vacances, 

- chevalets et casiers : achat bois et confection selon 
p:,ssibilités. 

D'autre part, je vous serais reconnaissant de bien 
vouloir formuler vos demandes chiffrées av~1t décembre/janvier 
de l'année en cours p:,ur qu'elles puissent être discutées lors 
de l'établissement du budget primitif de l'année suivante. 
Toute demande intervenant avant le Budget Primitif risque de ne 
pouvoir être prise en compte. · 

ELECTRIFICATION RURALE : suite à une demande de renforcement de 
reseau, l'installation d'un transformateur a été décidée. 
Monsieur le Maire propose à l'assemblée de demander une inscrip
tion à monsieur le Président du Conseil Général pour un program
me 91 "Electrification Rurale" coup par coup d'un montant de 
150 000 Francs. Prévoir le financement des 15 % restants à la 
charge de la commune. 

SYNDICAT HYDRAULIQUE DES 4 VALLEES: Un contrat de rivières est à 
l'etude actuellement. Monsieur EUDELINE demande aux élus des 
communes d'avoir une réflexion sur les problèmes que leur p:,sent 
leurs rivières, leurs futurs aménagements et leurs devenirs. Des 
groupes'de travail seront formés au sein des communes et feront 
appel aux associations concernées par les rivières. Une prochaine 
réunion est prévue pour le mercredi 26/06/91 à 20 h 30 à l'Hôtel 
de Ville de St ,Jean de Bournay. 
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SYNDICAT DES EAUX 

Les dernièr .es décisions prises son t les suivantes 

HL 09. 90 - Implantation du poteau d'incendie vers "La 
Devilliere". Le s t r avaux ne peuvent etre 
pris en charge p a r le iyndicat que s'ils 
sont inscrits sur un pr og r amme subventionné 
du département pour cré ation ou renforcement 
de colonne . La demande n'est donc pas rete~ 
nue. 

21.12.90 - Augmentation de la surtax e syndic a l~ . Vu les 
travaux envisagés et .l e manqµe à gagner dû à 
l'alimentation de L~veau par· Vienné, le 
montant de la surtaxe synd-îcale est fixé 
comme sui t à compter du 1er , janvier 91 : 

- Prime fixe 100 F pa r an, payable d'avance, 
- Consomma t ion : l,éo F par mj ' c6nsommé 

l'exonération de la surtaxe e st maintenue 
pour les abonnemen t s communaux et publics 
d'intér~t général. 

29~03.91 - Programme 91 - Les travaux envisagés ne con
cernent pas Chuzelles . Dépassemen t . de .. con
sommation: Au-delà d'un certairi ; cubà~e le 
probleme peut deve nir dramatique. Une a ssu
rance du syndica t a é té envisagée . Enquêt e 
sera faite auor~s d' ~ u t r e s svndicats~ 
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A.D.M.R 

L'Assemblée Générale du 31 mai 1991 à JARDIN a permis 
de faire connaissance de la nouvelle présidente, 
madame BERETTA dont chacun a pu, au cours de cette 
réunion, apprécier les qualités. 

La devise de l'A.D.M.R ''RENDRE SERVICE PARCE QU'ON NE 
PEUT RESTER INDIFFERENT AUX DIFFICULTES D'AUTRUI" 
illustre la volonté de l'A.D.M.R d'intervenir sur les 7 
communes associées, chaque fois que se conjuguent des 
difficultés de ·santé et dès difficultés d'ordre -social. 

LèS probl~mes sont nombreux, chaque cas étant un cas 
particulier : problèmes de dossiers complexes, de rap
port avec les caisses, de travail, de conditions de 
salubrité, de justice dans l'établissement du coGt de 
_l'heure .d'intervention par r~pport au quotient familial. 
Un des problèmes majeurs : la mauvaise passe financière 
de 1988 a pu ~tre surmontée grâc~ aux communes qui ont 
revalorisé leurs subventions, au Conseil Général, aux 
différentes caisses, au Crédit Agricole et à celles et 
ceux qui ont effectué des dons. Résultat : bilan finan
cier en é.quilibrè. 

Le nouveau service "Rural Service" permet d'intervenir 
avec plus de souplesse et peut assurèr 

- garde de jour et .de nuit 
- tierce personne 
- travaux domestiques 

porta~e de repas à domicile 
- ~arde d'enfants occasionnelle 

Quelques chiffres. L'A.D.M.R emploie lB Aide-Ménag~res 
et 1 travailleuse fam~liale aidée par des bénévoles, 
16 à 18 Aides ~Ménagè·res sont intervenues dans 67 foyers 
à Chuzelles; 1748 heures ont été effectuées dans 10 
foyers. La travailleuse familiale qui apporte son aide 
la plupart du temps en cas de défaillance de la mère 
(24 cas sur 29} a aidé . 3 familles à Chuzelles pour 102 
heures. 

Prix de l'heure 50 F pour Rural Service pour la tra
vailleuse familiale. Le coût sera de 
35 à 89 F déb~ttu et modrilé au cas 

par cas et selon le quoti~nt familial 
(prix de revient réel pour l'A.D.M.R 
103,04) 

En_conclusi~~ un grand coup de chapeau aux bénévoles 
qui acco~pl1ssent un travail phénoménal .et le sou~ait 
q':1e le~ 1.ntervent~ons puissent se faire avan\ la a·été
r1.orat1.on de la situation pour faciliter l'aide. 
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RECTIFICATIF 

.. ... . "- ... - -•. -_.. --- . 

Un a~ · nos lecteurs les plus méticuleux est intervenu 
à diverses reprises auprès de diverses personnes pour 
nous signaler deux erreurs qui se. sont glissées dans 
le pr~cédent Bulletin Municipal. (Bulletin n° 27 de 
dé'cembre 1990). 

La première est une erreur de pourcentage dans le ~ap
port entre la surface de la Zone Artis~nale des Serpai
zières et la ~urface de la commune (chap IV, p.7). Il 
s'agit ~n fai~ diune erreur de lecture , dans le docti~ent 
transmis par monsieur Jean-Yves BOURGUIGNON. Il fallait 
lire 3 o/oo et non 3 %. Donc la surface de la Zbne 
Artisanale r~présente 0,3 % de la surface de la commune. . .-. , .. 

La deuxième serait une err~ur ., d'interprétation de la 
8eme observation du registre d'enquête publique concer
nant la même zqne (vojr ,chap. IV, p.9). S'agiisartt_ 
a• ·une enqugte ~raie, d'une pièce de dossier en prove- · 
nance de la D.D.E, et d'une divergence d'interprétation 
s.ur une remarque d'une personne privée, le Bullet.in 
Municipal ne saurait intervenir en faveur de telle ou 
teile interprétation. 

GENDARMERIE 

... ~ ., .. - ;;,.-, ...... .;.. ., 

Un syndicat dont on parle peu -Syndicat Intercommunal 
pour l'Amélioration du Casernement de · la Gendarmerie 
d'Estressin- non pas à cause de son manque d'importance 
mais parce que c'est sans doute lui qui apparait ; ~omme 
demandant la cotisation la plus faible alor~ que l'en
semble des cotisations aux différents syndicats inter
communaux représente une charge tr~s importante pour le 
budget de la commune. Des travaux d'entretien des bâti
ments ont &té réalisés les années p~~çédentes et l'en
seigne lumineuse à l'entrée cie ' l'établissement a été 
remplacée. Montant de la participation co~~unale 
140,60 F. 
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S M E S S A V 

La prox:imité des··,vacances redonne âux élèves des 
Collèges l'entrain qu ' il faut pour finir l'année scolaire. Les 
travaux de réparation d'amélioration ou de remise en conformité 
continuent. 

Collège_GRANGE_de_Se;yssuel: 

Le Comité du Smessav avai t- proposé au conseil général un 
ensemble de travaux dans le cadre de la maintenance dans les 
Collèges. 

Ont été retenus: 

VentiJ.ation de la salle polyvalente, pour un 
montant total de 420.000F. (la part Smessav est de 127,-488F) 

Malgré deux: appels d ' offre infructueux· les travaux 
de recoupement du rez de chaussée du bâtiment "Administration" ont 
pu eommencer pendant les vacances de Février. 

Les travaux de protection contre l'effractt'on font 
l'objet d'un marché départemental . L'opération est J?rog'rammée pour 
un montant. de 97. 700F . 

COMPTE ADMINISTRA'J'IF 1990 

Investissement 
Prévisions du budget · 
Réalj_sé 
Reste à réaliser 

Investissement 
Prévisions du budget 
Report exercice •préc~dent 
Réalisé 
Reste à réaliser 

·-· 

R€1cettes 
15. 781.. 604 , 11 
8.266 .731,06 
7.503 . 450,46 

Dépenses 
J . ' 14.985.996,05 

795 . 608,06 
4.080390,89 

11. 689 . 790, 63 

.Fonctionnement Recettes 
Prévisions 
Réalisé 

du- budget '8. 175. 109. 19 
· B.220.807~61 

Fonctionnement Dépenses 
Prévisions du budget 8.175.109,19 
Réalisé 7.737.888,43 
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VOEUX DU MAIRE 

Le 5 janvier dernier, le Mille-Club ouvrait ses portes 
aux thuzellois pour la l~re cérémonie officielle de la 
Municipalité. Monsieur PLANTIER, présentait ses voeux 
à la population de Chuzelles. Il éia i t entouré de s6n 
Conseil Municipal et du personnel communal. On notait 
également la . présence de...-Mons i eur BELION, Maire de 
Seyssuel et plusieurs Conseillers Municipaux de cette 
commune. 

Monsieur le Maire, ayant souhaité à tous ses voeux de 
bonne année, souhaita la prospérité aux commerces, 
entreprises et associations qui animent notre Commune. 
Il se montra soucieux à l'égard de ceux qui étaient 
sans travail et aux menaces de guerre qui se profilaient. 

Il remercia les élus qui le secondent efficacement à 
l'étude et à l'instruction des ; ~ossiers qui se montrent 
quelquefois fastidieux. Les employés communaux furent 
remerciés aussi pour l'accomplissement de leur tâche 
avec sérieux. 

· Ses remerciements allèrent aussi vers les personnes 
(personnel communal et autres} qui affrontèrent le 
froid dès 4 h 30 au mois de décembre, pour dégager les 
routes afin de. permettre aux Chuzellois de circuler 
plus facilement. 

Pour terminer, Monsieur PLANTIER souhaita un développe
ment rppidè de notre nouvelle zone artisanale qui assu
rera un budget plus confortable à la Commune. 

Pour clore cette cérémonie, un vin d'honneur réunissait 
Chuzelloises et Chuzellois. 
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l ;MAISONS F~t,;EURIES ". ~ 

Conjointement à la cérémonie des "Voeux du Maire" le 
S j 'anvier, la remise des prix au concours des Maisons 
Fleuries 1990 avait lieu . 

L'année 1990, pourtant peu propice à cause de la 
sécheresse, à la végétation florale1 avait pourtant 
agréablement surpris le Jury du concours lors de son 
passage annuel. Certaines maisons présentaient un décor 
floral digne de paysagistes. 

Madame GARDAIS, au nom del& Commission Fleurissement, 
annonça qu'elle était très fière du fleuriss e ment de la 
commune, car au mois de Juillet 90, le service de l'en
vironnement et du cadre de vie du conseil Général <le 
l'Isère avait, pour la 1ère fois sélectionné 3 lauréats 

- M. BOUCHET Pierre, 
Mrs PALLIN Henri et PLANTIER Roger 

Toutes catégories confondues, la coupe revenait cette 
année à Monsieur et M,a.dame GARCIA ( Lot. Plein-Sud) qui 
ont obtenu la meilleure note, 

Récompense d'autant plus méritée quand on sait 
que Monsieur et Madame GARCIA participaient pour la 
1ère fois au concours. 

Le 2ème prix était décerné à Monsieur et Madame 
BERTHOLAT . 

Venait ensuite le classement par catégories 

CATEGORIE "MAISON AVEC JARDIN" 

1er prix HYVERNAT Claudius 
2 Il CIBRARIO Claude 
3e Il PESTY Bernard 

, 

4e Il CHENAVIER Paul 
Se Il SIMON André 

: • 

CATEGORIE "JARDIN VISIBLE DE LA VOIE: PUBLIQUE" 

1er prix BELLON Jeanne 
2e Il GAYVALLET Daniel 
3e Il PRAS Marcel 
4e Il BRAT Gérard (Les Cerisiers) 
Se Il GAY Eugène 
6e Il LEYZIN Raymond 
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CATEGORIE "JARDIN INTERIEUR" 

1er prix GARCIA Daniel 
2e Il ESCOFFIER Raymond 
3e Il TRUCHET André 
4e Il TRAUTMANN Henri 
Se Il BOYER Louis 

CATEGORIE "BALCON OU TERRASSE SANS JARDIN" 

1er prix BERTHOLAT Georges 
2e ,Il REGAL Joseph 
3e Il FAURE Maurice 
4e Il MAS Marcel 
Se Il REVEYRAND Paulette 

CATEGORIE "BORDURE VOIE PUBLIQUE" 

1er prix 
2e Il 

3e Il 

NORMAND ' Pascal 
Mme CLERC Albert 
FOREST _Albert 

CATEGORIE ' "TERI<.ASSE AVEC JARDIN" 

1er prix : MEYER Marc 
2e " CARRET Michel 
3e " DRUNET Jean 

CATEGORIE "FERME FLEURIE" 

l~r prix RICHARD Pierre 
2e Il GAYVALLET Jean 
3e " CARRET Pierre 
4e Il PRAS Georges 

CATEGORIE ''MAISON SECONDAIRE" 

1er prix : LONGIN Roger 

La médaille d'Or revient cette année à Monsieur et 
Madame PORTALES Max. 

2e BOUCHET Pierre 
3e BRUN Antoine 
4e PALIN •Antoine 
Se PLANTIE~ Roger 
6e MEUNIER André 

Un bon d'achat fût ensuite remis à chacune des deux 
écoles afin d'encourager les enfants à aimer et culti
ver les fleurs. 

Un vin d' ho"n_neur çlôtl,lrà cette cérémonie fort sympathi
que. 

: : .. , · , / 
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DEUX RECOMPENSES BIEN MERITEES 

Le samedi après-midi du 2 février, une sympathique 
cérémonie eut lieu dans la salle du restaurant 
scolaire. 

Il s'agissa~t de r~compenser par la M,daille d'Honneur 
Régionale, Départementale et Communale Messieurs CARRET 
Pierre et BLAIN Albert. 

A cette occasion, Mohsieu~ PLANTIER et le Conseil Muni
cipal avaient invité Monsieur EUDELINE, Conseiller 
Général, 1er Adjoint au Maire de · Vi~nne qui honorait 
cette cérémonie de sa présence, Monsieur CHAINTREUIL, 
des ex-conseillers qui avaient collab~ré plus ou moins 
longtemps au sein. du Conseil M~nicipal avec les deux 
récipiendaires, Monsieur BOURGUIGNON, Agent des Ponts et 
Chaussées, des membres du corps ense~gnants don~ Madame 
ROUX Colette, ex-directrice. Enfin le personnel commu
nal en activité ou à la retraite et les familles de 
Mrs CARRET et BLAIN étaient ~résentes. 

Monsieur PLANTIER prit la parole suivi par Monsieur 
ROCHE, 1er Adjoint. Le premier retraçant la carrière de . 
Monsieur CARRET, le second celle de Monsieur BLAIN. 

Pierre et Albert sont entrés au Conseil Municipal . en 
1959 et se sont retirés de la vie communale en li89. 
Pendant 30 ans, constamment réélus par le~ Chuzellois, 
ils ont pu prouver leur ·comp,tence et leur dévouement 
aux affaires de la commune. 

Toute l'assemblée était très émue quand Monsieur 
EUDELINE épingla les deux médailles. 

Monsieur CARRET remercia Monsieur EUDELINE~ Monsieur 
PLANTIER et son Conseil a~nsi que tous les p~~sents. 

Il évoqua, avec émotion l'évolution de Chuzelles dont 
il fut témoin, retraçant les grandes réalisations pour 
lesquelles, dit-il, "l'aide de Monsieu:r; MERMAZ et du 
Conseil Général ne firent jamais défaut, pas plus que 
celle des administrations''. Il se félicita -~u dy~amisme 
des associations, qui animent Chuzelles et eut une 
pensée très émue pour Monsieur GERY, ancien Maire de 
1959 ~ 1979 qui l'initia ainsi que Monsieur BLAIN à la 
vie communale. Il nota les fiens d'amitié qui l'unis
sait encorè avec Monsieur CHAINtREUIL. 

Monsieur BLAIN remercia à son tour en s'associant · aux 
paroles de Monsieur CARRET. 

Trente ~ns d'une vie intense au service de la collec
tivité venaient d'être évoqués dans la solennité et 
une grande émotion. 

Monsieur PLANTIER invita alors tous les présents à 
fêter dignement cêt évènement. 

IV- 4 



REPAS DES ANCIENS 
10 Fevrier 1991 

87 repas servis par "Maître GINOT et ses Serveuses" 
selon l'expression de monsieur le Maire au moment de 
le complimenter. Une ambiance chaleureuse et joyeuse, 
des souvenirs échangés ... tels sont les grands traits 
de ce traditionnel repas des anciens~ 

Du discoui~ de monsieur PLANTIER, on refiendra surtout 
qu'il a souli9né "l'ampleur des efforts que l'on peut 
encore accompiir pour vaincre l'isolement" ainsi que 
son souci de voir "s'établir des liens durables". 

Dans sa r~ponse, monsieur CARRET; Présid~nt du TRAIT 
D'UNION, ancien premier adjoint, a constaté que l'on 
vieillissait bien à CHUZELLES et a fait un appel aux 
nouveaux retraités ou préretraités pour qu'ils rejoi
gnent le .c;::lub/ où le plais.ir d'être ensemble et de . faire 
plus am~i~ c~~naissance dans l'aITTitié sont les mots 
d'ordre. La fi~ du repas a été marquée par des chansons 
ancienn~s ou i1us récentes : les Blés d'Or, le Temps 
des Cerises, joué à l'harmonica, Allobroges Vaillants, 
le Petit Cordonnier. La clôture s'est faite avec une 
impressionnante reprise d'un succès de Piaf. 

LES CONSCRITS 

Avec la vogu~ annuelle, . la tradition veut · qu'à 
CHUZELLES, durant ,le "pont de l' Ascension'', se regrou
pent les jeunes ·ayant 18 ans dans l' anné·e et leurs 
aînés d'un an. 

Cette année encore, pendant quatre jours le village a 
été animé de joyeux klaxons et des rires de ces cons
crits, ' délaissant quelque peu leurs cahiers de révi
sions, pour nous proposer gentiment leur traditionnelle 
brioche. 

Le dimanche matin, une table était dressée devant le 
Mille-Club et là, tous les Chuzellois étaient invités 
à un sympathique apéritif. 

Merci les jeunes et à l'année prochaine ! 

14 JUILLET - JEUX DE LA SEVENNE 

Cette année, CHUZELLES accueillera les 5 communes 
environnante.s (Villette de Vienne Serpaize Luzinay 

, I I 

St Just Chaleyssin et Seyssuel) pour participer aux 
Jeux de la Sévenne. · · 

Aussi, venez nombreux, à 14 h 30 Place de la Mairie 
(déguisés ou non) 6à un grand défilé ~~tf{ia ' en direc
tion du stade où se dérouleront les différentes épreu
ves. 

La journée se terminera par un repas pris ~n commun 
au Mille-Club et la Municipalité offrira un bea~ feu 
d'artifice. ,•. 
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BONNE FSTE MAMAN 

Ce dimanche 26 mai, toutes les mères de tous les pays 
étaient à l'honneur. 

A CHUZELLES, vers 11 heures, petit à petit la salle du 
Mille-Club s'emplissait. Elle d'~rdinaire si terne, 
resplendissait de couleurs éclatantes. 

Entre l'exposition de l'Association Familiale (pat
chworks et autres travaux minutieusement bien réussis.) 
Les enfants des écoles exposaient leurs "oeuvres" : de 
très jolis dessins qui furent admirés par toute l'as-

_sistance., 

Puis, Monsieur PLANTIER prit la parole et rapp~li 1~ 
rôle important de la mère dans la famille d'aujourd'huL · 

Il f6t suivi par Monsieur Michel PRAS, ~djoint et 
président de l'Association Familiale de CHUZELLES qui 
souhaita lui aussi une bonne fête à toutes les mamans. 

Chacun pfit ensuite se désaltérer et dégustêr de déli~ 
ci,euses brioches offertes par .la Municipalité et toute.s 
les mamans repartirent avec une rnagnif iqu·e rose, ' cade.au 
de l'Association Familiale. 

Quelle sympathique manifestation 

• -
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BIBLIOTHEQUE 
(réunion du 17 mai 1991) 

Une réunion particulièrement efficace sous la Direction 
de madame TH~BAUDIER, présidente, avec dans l'assistan

. ce des __ représ-entants des différentes parties prenantes: 
membres du bureau, membres du Conseil Municipal, lec
teurs, 0iénévoles ... 

i :;• 

Quelques chiffres : 

- nombre d'adhérents 186 dont 98 enfants et 88 adultes 
- nombre . -de livres : 22 72 ( propriété de la Bibliothèque 
Par roulement,. 815 enfants et 408 adultes ont emprunté 
des liv~es (augm~ntation de 200 par rapport~ l 1 an 
derniër):. En moyenne, 15 lecteurs par perman,ence. 
Avec ces chiffres, la commune de CHUZELLES apparait 
bien placée dans la moyenne nationale. 

Mais la bibliothéque ne se contente pas d'une activité 
de pr~t. Elle a aussi une vocation d'animation, pa~ 
exemple _en collaboration étroite avec les écoles ·notam
ment la ~aternelle o~ tout un travail est effectué par 
petits groupes avec progression et consignes précises 
et objectifs pédagogiques. 

Urie animation a également eu lieu s_ur le li-vre comme 
objet, avec fabrication de papier-reliure. Les élèves 
ont ainsi pu confectionner artisanalement·de petits 
livres avec couverture et pages de garde. 
Comme l 1 an dernier une exposition très documentée avec 
les enfants des écoles, cette fois sur le Thème de 
TINTIN. 

Le problème du bénévolat a été soulevé. L'appel~ toute 
personne intéressée est renouvelé .. Il semble en outre 
que la permanence du 1er samedi matin du mois ne soit 
pas encore connue de tous. Pendant les vacances seules 
sont maintenues les ouvertures du mercredi et du ven
dredi. 

Enfin, la réunion a vu la démission de la Présidente 
(par tirage au sort), le bureau devant ~tre ren6uvel~ 
par tiers. _~ucun candidat ne s'étant présenté, madame 
THIBAUDIER ''. r;:i été reconduite dans ses fonctions après 
vote :! 1 l'uri~nimité. 

L'otdr~ av .. j?ur étant épuisé la réunion officielle a pu 
se termii:i_êt, _par des échanges et conversations informels 
entre lei 6ffférentsparticipants. 

DERNIERE MINUTE 

EXPOSITION TINTIN PROLONGEE EN JUILLET 
(heures buvertùre bibliothéquè) 
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REVISION DES EVALUATIONS CADASTRALES 

Les bases des impôts locaux ne reflètent plus les réalités 
économiques actuelles malgré les réactualisations effectuées en 1970 et 
en 1980. (Dernières révisions : Propriétés non bâties~1961, Propriétés 
bâties-1970). 

Poür prendre en compte les changements intervenus dans l' 
agriculture et le tissu urbain, une révision générale des évaluati6ns 
foncières était donc nécessaire. Elle a été décidée par le parlement et 
a fait l'objet de la lôi du 30 Juillet 1990 en vue : · 

- de mieux adapter le classement des propriétés et les ta
iifs à la réalité du marché tout en simplifiant au maxi
mum le processus de révision 

- de rendre plus juste la répartition de l'impôt 
' .. 

- d'associe~ laigement les élus lo~aux et les représentants 
des contribuables,plus proches des réalités, aux opération? 
de révision (auparavant les élus intervenaient seulement 
lors du vote des taux communaux et les représentants au ni
veau de la mise à jour lors de la tournée ca.dastrale et du 
classement initial des locaux-types) ... ) 

Certains travaux ont déjà été effectués : 

- Etudes des marchés par les services fiscaux (analyse des 
locations, ventes, terrains à ·b§tir, exp)oitation de di"v~r.-: ... 
ses déclarations, ... ) 

- Détermination de la classification des propriétéi non bâties 
par les commissions départementales des évàluation~. cad~s~• 
trales (les propriétés baties sont classées par _Dé~iet) ~-

- Arrêt des secteurs d I évaluation d·es terrains et des . construc
tions par les comités de délimitation des secteurs . d'évalu
ation. · • 

En effet, désormais les communes seront regroupées au sein de 
secteurs d'évaluation. Il en existe 3 types : 

.. ) . 

-: Agricoles : qui regroupent .les_ communes ou parties de c<\mrriu-
pes dont les terres de culture et .d'élevage piésentent ~~~ - 
potentialité~( 9gricoles et un marché _ locatif compar.able · '.i 

Forestiers : CHUZELLES n'est pas concerné 

- Urbains : Terrains à bâtir et constructibles regroupant les 
. communes ou parties de communes dans lesquelles 113 -valeu--r 
vén~le des terrains .~ bâtir est homogène. 

, Un avis a été demand~ à chaque commission communale des lmpôts 
Directs sur le projet de délimitation des secteurs. CHUZELLES, rattaché 
à la Vallée du Rhône, a souhaité une révision des propositions concernant 
le sect~yr agricole. La commune aimerait être rattachée au secteur compre
nant LUZINAY et . SERPAlZE, communes voisines disposant de terrains semblables. 
Le secteur urbain n'a appelé aucune observation. Nous attendons le résultat 

de notre démarche. 

La commission -sera appelée aussi à émettre des avis sur le 
classement des propriét~s et sur les projets de fixation de certains tarifs. 

La commission communale est composée de 6 titulaires et de 6 
s~ppléa~t~ _représentant l'ensemble de la population et :nomméH~pap!~les ser
uxcescfxscauK sur propositions du conseil municipal . Le maire est le pré
sident de dro.it. 
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U R B A N I S M E 

! \ ·: :,·11_ •• ~~: : . , f • ,; •• 

Nous vous rappelons qu'avant d'entreprendre des travaux 'relatif~ à une 
modification, un agrandissemenD~u une 0 ~onstruction, vous ~evez lvous ' in
forhler auprès de la mairie sur lEis_-' l:Jêmar~hes obligatoires à faire 

l'. , 

! i : 

• V~ i : -1 · 

_, , , · ·· 

., 

* Demande de certificat d'urbanisme pour savoir si un terrain 
est constru6tible, en cas de détachement d'une partie d'un 
terrain déjà bêti, ou en cas de division d'un terrain en vue 
de1l•i~plantation de bêtimènts. 
,VaFïdit_é : 1 an 

* Vous devez remplir une demand~ 1exemptée de permis de . cons-
truire avec plans . 

· Délai de réponse: 1 mois (2 mbii =si les travaux nécessitent 
· la consultation d'autreé atlto~îf~s) 

'. ,· : 

: ! ( , . 

- Pour un .abri d~ 1J~rdin, un garQge, un balcon, une 
pièce supp~émen,t~~pe ne dépassant pas 20 m2 (sur-

; • :: : 1 • face Hors ~§M~f~ .anute) , 
- Pour une piqRine non couverte (doit être placée à 

14 m de l~§~e: de la voie communale) 
Pour des modifications de .l'aspect extérieur d'un 
bâtiment (ouverture de portes du de fenêtres par 
e ><° è'rirp r ë ) 

- Pour des travaux de ravalement 
- Pour un mur de+ de 2 m de hauteur 
- Pour une clôture sur la voie communale 

~ Vous devez déposer une demande de permis de construire dans 
tous les autres cas. Les travaux doivent débuter dans les 
2 ans ( po~sibi lité de prorogation d' 1,tan dans certains cas) • 

. . ! ·-~ ~ ' 

,, . , . l • 
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DECH .~TTË:RiE'. : 

: ' · 'l.es représentants des comnn.ihes dë ' î: UZ:INAY ~ 'SERPAiZC'et 
VILLETTE -de VIENNE, par lJintermédiaite du SITO~ (S~nd1cat · Intef~ommun~l 
Rhône-Isère pour le Traitement des Ordures Mériagères~Syndicat dont les 3 
communes sont adhérentes) ont souhaité s'unir pour l'implantation d'une 
déchetterie intercommunale. CHUZELLES, intéressé, a décidé .de se rallier 
aü pr0jet~ Le lieu choisi devant être centtalisat~ur~ le site retenu se 

·. situera ·, sur le territoire de VILLETTE de VIENNE. 

Lors des diverses réunions regroupant les rèprésentants des 
q~atr~. _cpmmunes, les -r,eprésentants des comp~gnons d' EMMAÜS , (partenaires 
interessés par le projet), de la DDA du Rhône et du Cabinet MERLIN de 
~YON, de nombreux Pl? i nt s ont été évoqués : ., . , .. ! 

"' 

. ! 

'- : ; : 

1· , 1 ; 

, . . ) 

- Nature des déchets concernés : ferraille, ~apier-carton, 
,_ verres, batteries, huiles, piles, branchages, •.• 

Déchets non toxiques inerte~:. PD les tr~nsporter? Coût? 
Dépôt sur une décharge classe 3 (la plus proche 
est actuellement située .à CHASSE sur , RHONE) 
L~ carrlère de CHUZÊLLES peut-elle être utilisée? 
S6us quelles conditi9rs ,? 

- Investissement : Terrain: Acquisition, superficie, aména
, gements et inst~llations ~ouhaités, environnement 
{clôtur~, haies) - Matéri~ls -

.. , Subvention possible à hauteur de 40 % sur 500 000 F 
maximum. . . ,. . . 

. - Fonctionnement . :q tntretien,. g~rdiennf;lge,.~1 r,n.lèvement des 
•. .. l · · . / , f ! • r. , • ·• • · 

: ., . ; , . " bennes, , ~J, ,<;:ontainer,s ': i?~cur ~t:,é, ,_, .. • 

Des études sont actuellement effectuées par le Cabinet MERLIN. 
Après décision, la réalisation devra i t être rapide. 

Pour un bon fonctionnement, il faudra que l'ensemble des popu
lations concernées utilisent cette déchetterie et respectent les r~glements. 
Ainsi, verrons-nous peut-être disparaître les dépôts sauvages le long de 
certaines routes ou de certains bois. 

Nous vous tiendrons informés du dossier dans l e prochain bul
letin. 
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CLASSEMENT DE LA VOIRIE Cot,ttUNALE 

Bien connaître la vo1r1e communale pour bien et mieux la gérer. 
La . vojri~ communale est propriété de la commune et utilisée à un usage 
public. 

Jusqu'à présent, seules les voies communales (domaine public 
de la commune) faisaient l'objet. d'un lableau de classement approuvé par 
délibération du consejl municipal en date du 25 juin 1984 (longueur : 
25 km 820). 

Du fait d'une urbanisation croissante (entre 1982 et 1987), 
le réseau de· voies communales a dû être étendu et amélioré, et le conseil 
municipal, par délibération en date du 14 avril 1991 a souhaité réviser 
le tableau de classement des voies communales et établir aussi un inven
taire des chemins ruraux. Pour ces derniers, faisant partie du domaine 
privé, il s'agissait d'en avoir une connaissance complète afin d'en assu
r~r la sauvegarde et aussi une meilleure gestion avec notamment l'organi
sation éventuelle de chemins de randonnée. 

Il a été procédé aux formalités nécess~ires (prescription d' 
ouverture d'une enquête publique de 15 jours du 15 au 30 mai 1991, dési
gnation d'un comm$aire enquêteur, publication, affichage, dossier d'en
quête_, .. .dérmJ-1-ement de l'enquête publique, conclusions du commissaire en
quê.hiur • ; ·_,. · 

Aucune visite, aucune observation n'a été présentée iors de 
la permahence du commissaire enquêteur. 

Diverses observations ont été consignées sur le registre d' 
enquête : . ''en se référant à la carte IGN, certains chemins ruraux auraient 
été oubliéfil 11

-
11 Souhaits de conservation des chemins en sentiers piétonniers, 

protection ~6ritre l'exc~s d'amènagement., concrétisation matérielle de ·~es 
chemin~'·'~ 

REPONSE DU COMMISSAIRE ENQÙETEUR 

"L'enquête a été conduite en se référant au plan cadastral de 
la commune, seul document, à notre .avis, permettant la détermination des 
chemin~ ruraux appartenant à la commune. Les chemins énoncés comme oubliés 
sont, soit des servitudes de passages privés, soit des chemins privés ap
partenant à des propriétaires privés et pas un de ceux-ci ne peut être 
revt;ndiqué par· la commune et donc ne peut être ouvert à la libre circulation." 

'11 Cette ouverture à la circulation piétonnière ne pourrait se 
faire quà la suite de tran~actions entre la commune et les propriétaires, 
ce qui ne _ fait pas l'objet de la présente enquête. De même nous signalons 
que 1ë·s ·chèm.ins départementaux ne font pas partie de l'enquête. 11 

· 

. _. "Nous avons questionné plusieurs élus de la commune. Tous sont 
bien conscients de l'intérêt présenté par ces chemins ruraux communaux. · 
Il s'agit d'un bien communal qu'il convient de défendre et c'est la r~iion 
qui a conduit la commune a demander l'établissement de cet inventaire." 

"Des contraintes financières ne permettraient pas des excès 
d'aménagement. De plus çà n'est pas dans les intentions des élus rencontrés." 
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RESUME DES CONCLUSICNS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Nous ne pensons pas qu 'il soit possible de donner suite aux 
demandes concernant l es chemins "cubliés". 

AVIS FA VG RABLE éiu ·proj et de c1ç3ss2ment des- Voies communales 
et à l'établissement de l'inventa ~re des chemins ruraux tels qu'ils res
sortent du dossier f3isant l'obje t de la présente enquête. 

: ' { : 

Par déli bération en date du 14 juin 1991, .:leconseil ·munici
pal a adopté cette c~assification . •I t :• 

Désormai s , les voies communales, dbmaine publi~, donc inalié
nables et imprescript ibles et gérées par la ' commune, auiont· une lori~ueur 
de 26 km 250 bt seront répertoriées · de 1 à 18 avec des numéro~ ann~x~s · 
pour différentes vo i es , soit 41 en tout. 

Les chemins ruraux, domaine privé, donc aliénables et prescrip
: tibles, s'étaleront s.ur 12 km 790 et seront numérotés de 1 à 21. · 

1: . ' 

j. • . . i. 

, !:: : •j,.: 

. 1 : 

! " ; .. ( • 

' \ . 

. :., : ; · ;, , .. 
:• ! 

_: \ . ·7·· 
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EXT'RAIT nu' RE_GLEMENT DU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS 

. , 
Travau.x .exemptés du permis de construire mais sôumis à 
déclaration ( permis simplÎfié) ~-

1 ) Les travaux de ravalement lorsque les échafaud'à'èJès 
empiètent sur la vb~e. 

2) Les modificatioris d~ l'aspect extérieur d'une 
cbnstruction existante (percement ou suppression 
d'une ouvei~ur~, réfection d'un toit). 

. . 

3) Les piscines non couvertes. 

4) Les constructions ne créant pas de surface HB 
(fermeture d'une loggia). 

5) Les constructions d'une ·surface de plancher _HOB. _ 
inférieur ou égale à 20 m2; si le terrain supporte 
déjà un bâtiment et s'il n'y a pas _ch~119~n:i.e .n .. t ,. ~_e 
destination de la construction existë!-n'të· :_taq,jtj_i;i.q ... 
tion d'un balcon, création d'tin~ p~èce suppt~~~n-
taire, garage, piscine couverte 20 m2),. . · 

6) Installations techniques de distribution d 1/4qergie 
électrique; les ouvrages et accessoires ~~~ - lignes 
dont la tension est à 63 KW et dont la loAgueur ne 
dépasse pas 1 km. 

~) Les post~s transformations dont la surface au sol . 
est inférieure à 20 m2 et la hauteur inférieureà 
3 m. 

;o 
8) Les ouvrages techniques du service public d~s 

télécommunications ou de télédiffusion d~it la 
surface HOB ne dépasse pas 100 ~i. les p~te?UX et 
pylones de+ de 12 m au-dessus du sol et les ins
tallations qui les supportent. 

9) Les clôtures. . . ' - . . , 

A titre indicatif~ les anrie~es de construction, comme 
les piscines nori] ~o~vertes, les abti~ · de jardins ' éfc. · .. 
obéissent au règlement du P. o. s e·fi 'doîvent se trol:iver ' 
à 4 METRES de la limite vous séparant de votre voisin, 
et à 5 METRES de la limite qui longe sune route (en zone 
UA) . 

D'autre pa~t, les déplacements d'entrées de propriété, 
les travaux sur une route, font l'objet d'une AUTORISA
TION DE VOIRIE. 

Quand vous avez des travaux à réaliser, et si vous avez 
un dout1e , o_u, -~~~: hés~tation pour savoir s .'·il faut déposer, . 
un p~r_l(\is_~ de const:uire ~ :7enez en .' ~air ie, la ,i s_fflc~étaire 
se tient a vot,_r~ . ,di~E)osi tion pour,::11ous rense1gn._~1:-,f .' -

Même si _,v~ms ~ê:t~s persuadés d'êt:;,;-;t : ef , ,règle, suWrôQT .NE 
COMMENCEZ PAS VOS lRAVAUX avant l~ . r~tour de vo~ tj~iiiers 
pour éviter des si hlations délicate's ~ · 
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VO I RIE 

Les travaux prévus au programme 91 seront, probablement 
réalisés courant juillet. Des préparations préliminai
res au~ revêtemerit~ sont en cours (emplo~S partiels, 
délighémént des accd~emsnts, desherbage, reprofilage). 

Des tevête~ents adtbnt lieu sur : 

- la voie communale no 3 (route de la carrière) , 
Il Il Il no 5 (route des Rivoires 

Montferrat), 
" Il Il no 6 (la combe bleue), 
" Il " no 2 (route de Serpaize) , 
Il " " n°10 (route des Brosses, 

réserve de possibilité 
technique). 

Environ 2,5 km de route seront revêtus. 

Autres travaux 

à 

sous 

- renforcement de chaussée sur la Voie Communale 
3 B à St Maxime, suite à un affaissement de 
talus, 

- reprofilage en .enrobé à chaud du p·ont du 
Cloutrier, 

- divers· travaux d'entretien auront lieu lorsque 
nous aurons la disponibilité du tracte-pelle du 
SYVOM, 

- un premier passage de l'élagueuse a eu lieu. 

R.D 36 

Une étude es t toujours en cours pour aménager le vira
ge après la boulangerie en direction de Villette (busa
ge de fossé, création de trottoir). Le passage surélevé 
de St M~urice a été supprimé, et un aménagement devrait 
être réalisé pour le ralentissement des vé hiculesr 

NEIGE : 

Le montant de la facture du déneigement s'élève 
environ à 20 000 F . . Nous vous rappelons qu'en cas de 
chute de neige l~s ·responsables du déneigement font 
de leur •mieux pour la sécurité de tous, et nous les re~ 
mercions encorP.. 
Cela n'a pas empêché que certains habitants s'estiment 
délaissés, \ mais pour la majorité des citoyens qui ont 
le sens de la responsabilité savent très bien que la 
création d I tin service ''mater~age" n'est pas à l'ordre.
du jour. 

VANDALISME 

Un budget important est déjà consacré pour l'entretien 
de la voirie, mais malheureusement il est encore alour
di par des actes d~ vandalisme. Comme vous avez pu le 
constater le miroir~de St Maurice (6 200 F) et les 
clignotants ( 6 800 'p--) qui sont installés pour la sécu- ·, 
rité de tous ont été à nouveau cass~~ 

Le Conseil Municipal vous souhaite bonne -route pour 
vos Vijf.ances. IV-I4 
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BA'TIMEt-lTS 

Au Mille-clubs les travaux extérieurs sont 

terminés. La remise en conformité du tableau électrique a 
été réalisée par l'entreprise "Soc:ami". Un tableau est 
également accessible sous l'avancée du toit à gauche de 
l ·entrée pour permettr~ les branchements lors des 
manifestations à l 'e>:térieur. 

Sur les autres bâ~iments,des travaux 

d~entretien sont réalisés tout au long de 1 'année par les 
employés communaux. 

Le Stade a vu sa pelouse remise en condition 
pour la manifestation du 1 • r Mai. Nous souhaitons que le 
club de football en jouisse pleinement. 

L'augmentation de la populatipn scolaire qui 
nous a contraint 1 ·année dernière à installer un bâtiment 
préfabriqué dans la cour del 'école, va nous poser de 
nouveau>: problèmes pour l'accueil de!f> enfants dans les 
locaux de la Cantine lors des repas de midi à la rentrée 
prochaine.Une s olution s era mi se à l'étude prochainement. 

ENVIRONNEMENT - RECUPERATION DES . PILES . 

La Commune de CHUZELLES tient à s I associer à l'opération mise en oeuvre 
par l'Association II Le Jour de la Terre ISE.RE 11 

Pour les piles batons, une mesure de stockage provisoire est 
envisageable_ en collaboration avec la DRIRE. ,à Grenoble ( Direction 
Régionale Industrie Re cherche Environne ment) . 

Pour les piles b,outons un stockage particulier est également 
envis·ageable en ·co'llaborati on a ve c l 'ANRED •· , .. 

Les piles usées on les jette mais il y a en chacune d'elle assez 
de lithium ( ou de mercure ) pour poluer I m2 de terre ( surtout 
les piles de montres ou d'appareils photos). 

Aussi dans un premier t e mps , il _ c onvie nt que le consommateur 

- limite chaque fo ;is que c e l a est possible son utilisation de piles 
en utilisant le courant électrique fourni par le secteur 

- ait recours aux piles rechargeables très vite rentables en cas 
d'utilisation intensive ( 500 à I 000 recharges possibles) 

La.MAI~IE DE CHUZELLES a mis à la disposition 
boite a ;'usage de ces piles, êians · 1 e Hall de 
heures d ouverture: Ma rdi et Jeudi : s h 30 
Vendredi I6 h 30 - I9 h. 
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, ·P E T R O L I E R S 

Le 27 Mai I99I # entrevue avec MonsieuI RENOUD Directeur· '·· 
de la Société du Pipeline Méditerranée - Rhône -

Objectif de Monsieur Michel NOIR: récupération du terrain 
Port Edouard Herriot en vue de . création d'un centre de Loisirs 
av· .. =c bâtiments tertiaires ( commerciaux ) et regroupement 
dans un même lieu des bâtiments à haut risque. 

Problèmes : 

coût du déménagement des pétroliers 
- sites possibles 
- contraintes posées 

2 si tes ont été- évoqués : Villette de Vienne et Salaise 
sur Sanne. ,;,: 

Villette de vienne: absence de voies fluviale et ferroviaire. 

Salaise sur .Sanne: site trop éloigné • 

. . ~~s n9mbr~ux. contacts entre professionnels et Ville de Lyon 
... â.'vancènt toujours · dans la même direction à savoir : aménagement. 

des locaux du Port Edouart Herriot avec amélioration du site • 

. LES PETROLIERS A LI HEURE ACTUELLE NE VEULENT PAS 

- payer un déménagement 

- changer de site 

QUANT A LA SHELL: pour l'instant# malgré les tractations 
en cours, son souhait serait de rester au Port Edouard 
Herriot~ 
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L'ISERE RHODANIENNE 

HORIZON 2000 

- - -··- - -· - ·- ·- - - - --

Il semble intéressant de faire le .point sur les diffé
rents proj~~~ de développement économique touchant pius 
particulièiement notre environnement immédiat. 

Il n'est pas _possible de faire une projection .sé.rieuse 
sur notr~.~~~l- ~illage. L'économie n'étant Pi~ ~~e 
science exacte \,·. il convient de raisonner dans· .: le cadre 
d'un bassin s·ocio-économique : l'Isère Rhodà_(i_'.ienne 
(Canton de VIENNE et ROUSSILLON). 

Une étude réalisée par le comité d'expansio~ et d'amé
nagement de 1' Isère Rhodanienne nous perinet. d_~.- .à~rn-er 
ce que sera notre bassin socio-économique en \' .an 2000,. 

Tout d'abord, la notion d'Isère Rhodanie~ri~ ~~t - récente 
Bien que la Région Rh8ne-Alpes semble s•ihtéresser à 
cette appellation, il n'y a à ce jour aucun schéma glo
bal d'aménagement qui recouvre véritabl~ment l'Isère 
Rhodanienne. 

Cette identité est d'autant plus nécessaire qu'elle 
correspond à une réal~té. En effet la Région kh8ne
Alpes a privilégié cès e:•.dernière années, un développe
ment sur l _':axe LYON -h- GREN0BLE ( Isle d' Abeau, Boli~goin, 
Tour du fin~~.). Est~ce que notre commune a ~té \ 
vraiment concernée •par ces équipements? Par :ç6M~re 
le renforc~ment régional prévu de l'axi LYON-VALENCE 
nous intéresse plus directement. 

GRANDS EQUIPEMENTS 
~ . .. 

Dans notre région 
Le Rhone navigable, n'apporte à notre region au
jourd'hui que peu d'avantages. Cependant, avec la 
liaison Rhin-Rh8ne probable d'ici l'an 2000, nous 
pouvons en attendre l'installation de plateformes 
portuaires : 

- Loire-St Romain (46 ha) 
- Salaise sur Sanne - Sablons (170 ha) 

En ce qui concerne le tourisme fluvial en ex~~nsion _çes 
dernières années, seules les ROCHES DE CONDRIEU, VIENNE 
et STE COLOMBE se sont dotées d'infrastructures néces
saires. 
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Un développement du tourisme f~uvial est attendu sur
tout avec la réalisation du ~u~ée ~e ST ROMAIN. 

Réseau ferté avec deux liaisons de qualité : 

- s/rive droite : Lyon-Fos S/mer (Marchandises) 
- s/rive gauche ; Paris-Vintimille actuellement 

saturé. 

Les nouvelles voies TGV . Nord/Sud en cours de réalisa
tion pourront décongestionner· ./a liaison LYON-VALENCE, 
ce gui permettrait ia mise en place d'une véritable 
desserte cadencée ~ctuellement étudiée par la SNCF et 
les Conseils Généraux de i •·Isère, de la Drôme et du 
Rhône. 

Cependant, nous observ9n~ µne faiblesse d'équipement 
en ce qui _'concerne le . ftansport de marchandises . par 
voie ferr~e. En dehors ~es ·zones embranchées de CHASSE 
SUR RHONE (embranchement pr.ivé), ST ROMAIN EN GAL, 
sr MAURICE L'EXIL et SALAISE - SABLONS, l'Is~re Rhoda
nienne semble toute entièri ~ouée au transport de mar
chandise~ par voie routière. 

ROUTES ET AUTOROUTES sont, pour l'économie locale les 
outils indispensables à son développemeni. Certains 
diront qu'il s'agit de son système nerveux et de son 
réseau sanguin. L • Isère Rhod_ani~nne bénéficie d'un 
éguipeme~t en périphérie de LYO~ ·sans équivalent en 
France ( ILE DE FRAN.CE exceptée),, ; Le noeud -autoroutier 
Lyonnai~ est un atout formi~able ,qui -~nfluera sur le 
développement écono~ique de notre région. 

En effet, à l'heure du "flux tendu", du "zéro stock", 
du "just.e à temps" (outils de gestion) l'Isère 
Rhodanienne occupe une place stratégique dans 
l'une des zones les plus recherchées par les grands 
projets industriels. 

Cela amène, malheureusement~ des nuisances (trafic 
important, nombre de poids lourds empruntant le couloir 
Rhodanien) ~u'il faudra maitriser. L'augmentation du 
trafic autoroutier régional augmente de 12 à 14 % par 
an. 

Une des difficultés est aussi de savoir maitriser les 
implantatie>ns industrielles (taille, nature, lieux, 
environn,ement, risques ... ) et là, nous . nous devons 
d'~tre Vigilants. 
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Nombreux nouveaux équipements routiers et autoroutiers 
prévus autour de LYON nous concernent directement : 

,. 
- le ·boulev,à;r:<r-µrbain •süi:ï (bus) aüx iportes de LYON i 
.., ~ _ 46 , s-qd :,·Jpl'fl;OLAS; -,STf'1ANDRES, CHUZ;ELLES, CHASSE) 

A 467 (debut de l'A 7 bis) çontournement Est de 
VIENNE. 

Ces -~ouvelles liaisons permettront d'évi~er l'asphyxie 
de l'A 7 que nous connaissons chaque année aux m~me~ 
périodes, dè mieux relier nos villages à l'aggloméra
tion Jyonnaièe, de favoriser 1~ sécurité des liaisons 

. ·: l , / 

locales et surtout de developper les courants d'echan-
ges Nord/Sud :et -.~st/Ouest dont notre région pourra 
espérer tirer profit. Nous· devons devenir une plate
·forme é-t! onomique très int~ressante à l'intersection de 
l"Eurdpe ~u Nord -~ et du ~~d, de l'Europe Occidentale et 
O~ientale. · 

GRANDS EQUIPEMENTS DE PROXIMITE 
f . ' 

Outre- les équipements ·:fluviaux, réseaux férrés, rou
tiers et autoro~1iers ·aans notre bassin socio-économi~' ' ' 
que nou$ avons . ac~ès à des ~quip~ments per~ormants de 
proxi~:hté : · · 

- Aéroport international de SATOLAS relié à une -. .-.', 
quarantaine de villes europeennes, africaines ou "· 
américaines et q~i vient de · signer des accords 
avec GENEVE-COINTRIN, puissante plateforme pour 
des liaisons à •~rande _distance. Un projet de dé-
doublement des piste~ est envisagé. · 

- liaison TGV a~cessible de ·LYON, met PARIS, LILLE 
ROUEN et des cet été NANTES fet BREST à quelquea 
heur~s de l'is~re Rhodanienne. La future gare · 
TGV de SATOLAS améliorera les iiaisons avec 
l'ITALIE, le Sud de la Fr~nce et l'ESPAGNE d~s 
1992. \ 

. · , -.: 

La qualité, de ce type de transport (temps, con
fort ... ) est un atout important au développemenb · 
dans·notre régiôh , de sociétés régionales, fili,
les de groupes établis dihs la région parisienne 

! 

.\ · 
\ 

' .:, 
; , · . 

\ 

Nous pouvons nous rendre compte que l'Is~re Rhodanienne 
bénéficie et bénéficiera d'équipements et d' infrastrùc- " ,· 
tures qui ne peuvent que favoriser son développement · -
économique. A nous, citoyens et élus, à veiller aux 
risques que cela pourrait entrainer sur notre quali -
té de vie. 
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LES ECOLES 

Les rencontres régulières lors des Conseils d'Ecoles 
entre les différents partenaires concernés(équipe des 
enseignants, membres du Conseil Municipal, représen
tants , de's parents) ainsi que les entrevues avec les 
parents, permettent de suivre les problèmes divers qui 
se posent dans le domaine de l'entretien des bâtiments, 
des crédits, des équipements pédagogiques, des trans
ports scolaires, etc ... 

Les principales mesures prises concernant l'école pri
maire sont les suivantes : 

- augmentation des crédits par élève de 160 F à 
170 F (soit une augmentation de 6,25 %), 

- peinture des WC après réhaussement des portes et 
pose d'un nouveau système de fermeture, 

- acquisition et pose d'un dévidoir collectif, 
achat de tissu classé Ml-non feu pour confection de 
rideaux pour le bâtiment préfabriqué, 

- en projet et à l'étude pour 92 : fermeture du 
préau sur un côté ; acquisition de matériel pour 
renouveler l'équipement dans le domaine sportif, 
culturel et scientifique. 

Pour l'école maternelle 

- augmentation des crédits par élève de 160 F à 
170 F, 

- installation d'un placard de rangement à l'en
trée avec déplacement de la lampe, 

- plantation d'arbres pour ombrage automne/hiver 
91/92, 

- crédit de 1 500 F pour achat de matériel de 
motricité. 

..- . _•;-~ •., 

D'autre part, la Commission Ecoles a pris bonne note 
d'un certain nombre de demandes concernant l'entretien 
des bâtiments ·~t le mobilier . . Cette derni~re demande ne 
pourra . ~tr~ prise en compte qu'au Budget Primitif 92. 

Enfin, une série de réunions préparatoires a permis le 
montage d'une belle opération de partenariat pour la 
réalisation de la murette d' esca-1.ade qui constituait 
le projet de l'école maternelle. · 
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L'expérience vient de prouver qu'en regroupant les 
compétences et les énergies ~e chacun, en associant la 
main d'oe.uvre des parents et ' éies empioyés municipaux, 
l'argent des subventions, les fournitures en matériaux 
d 1 entreprises loca~s, on peut aboutir à une belle réus
site. Un exemple à suivre dans d'autres domaines. 

• • : ·- • • • • ; : ' ;. _ _. : -· •. ~ ·= • : ', · , • - .• 

Enfin, dehx_ .J { incipes _devraient permettre une plus 
grande e:Éfic~'è ï t 'é dans les réponses aux d'einandes des 
~coles : ..,_ · · .· · ' ,. · ' · 

~{~itJ ' ~és bâtiments selon Une périodi2lté ré
gtÙière, .r 

- établissement de demandes chiffrées pfé~{s~s et 
motivées avant le vote du budget primitif au 
mo'is de mar s; 

Le voeu des élus, et de tous, reste de faire le plus 
possible pour nos. _é 'coié's ~ Toute la difficui té ·1 ès·t:': de 
trouver l'équil.ibf e e1nt're 1 le souhaitable et le ·n~cèssai
re d' u'né. part :=•-è ·f Ïé's' '·é'ontraintes budgétaires .éÎ ,; autre 
part. · · ,· : ·1 · · · : · ,, 

; ( ( · ,. : 
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